
   

Grande

noirceur

a Chicoutimi
par Gilles Paradis

CHICOUTIMI — La plus grande
partie de Chicoutimi a été dans la
noirceur, de deux heures à six
heures, cette nuit, alors que
l'Hydro-Québec a enlevé le cou-
rant pour des améliorations a son
réseau.
Un responsable du départe-

ment technique a révélé que le
secteur centre-ville devait être
touche plus particulièrement par

cette panne de courant. Les sec-
teurs touchés, outre le centre-
ville, étaient la rue Bégin, la rue
Jaëques-Cartier et la rue Price

ouest, de même que les rues per-
pendiculaires. || faut ajouter à
cela les rangs Saint-Jean-

Baptiste, Saint-Joseph et Saint-
Martin, tant dans le secteur Chi-
coutimi que Bagotville.

M. Carol Duquet, de l'Hydro, a

indiqué qu'il s'agissait de dépla-
cements de lignes et de raccor-

dements, le tout étant relié au
poste du Centre Georges-Vézina.

Cette panne d'électricité pré-

vue pour une durée de quatre
heures n'a pas été sans causer de
nombreux problèmes à la paru-

tion de la présente édition du
Quotidien et c'est pourquoi les
lecteurs devront nous excuser si 8
dans le domaine du sport les ré- §
sultats sont incomplets.

L'heure de tombée, d' habitude|
à 22h30 a été avancée à 20h00 ÿ
pendant que l'heure d'impres-

sion d'ordinaire à 3h00 du matin, |
a été avancée de quatre heures.;
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OTAGES SAUFS — Lafille d’un gérant de banque de

Montréal regarde parla fenêtre arrière d’une voiture de

police alors que deux policiers de Montréal la condui-

sent au quartier général, hier, après que les autorités

LE QUE
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de la caisse populaire eurent payé une rançon pourla
liberté de l’épouse et des deux enfants du gérant. La
police n'a pas dévoilé l’identité du gérant.

(Téléphoto PC)

Rançon versée

Trois personnes

prises en otages
MONTREAL (PC) — Le gérant de

la caisse populaire de l'édifice de
Radio-Canada, à Montréal, a dû
payer une rançon d'un montant in-

connu, jeudi, pourla libération de sa
femme et de deux de ses jeunes en-

fants, détenus en otages.

Les membres de la famille avaient

été enlevés, le matin, par des hom-
mes armés qui se sont introduits au
domicile du gérant dontle fils, âgé
de 14 ans, a été ligote et laissé à la
maison.

La police de ia CUM a précisé que

le gérant avait versé la rançon après
qu'un des malfaiteurs se fut pré-
senté à la caisse populaire et l'eut
informé de la prise d'otages et des
conditions imposées.

L'argent devait être déposé dans

une voiture, dans un terrain de sta-
tionnement situé près de Radio-
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Selon René Lévesque

  
QUEBEC (PC) — La population

est bien loin de tout savoir ce qu'a

été la crise d'octobre 1970.

 

C'est ce qu'a reconnu sans détour

le premier ministre du Québec, M.
René Lévesque, au cours de sa

 

conférence de presse hebdoma-
daire convoquée jeudi après-midi à

Québec.
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t PERSONNAGES-CLES — M. et Mme Edmour Lavoie,

¢ de La Baie, personnifieront M. et Mme Alexis Simard,

t comme personnages-cié, lors des manifestations du

Carnaval-Souvenir 1878. Sur la vignette, on aperçoit

È

 
le couple Lavoie, debout en arrière. Mme Laurence
Duval, présidente de la Corporation du Carnaval-
Souvenir est assise, au centre de la vignette.

- Le Carnaval- Souvenir

par Gilles Paradis
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CHICOUTIMI — La Corporation
du Carnaval-Souvenir de Chicou-
timi a fait connaître, hier. son

personnage-clé, qui sera Alexis
* Simard, l'un des 14 pionniers arri-
vés à Grande-Baie,le 11 juin 1838.

Alexis Simard était le fils d'un

à des 21 qui partirent de La Malbaie

pour venir fonder “La Compagnie

des 21°, plusieurs années aupara-

vant. Il portait le'même nom aue

son fils, soit Alexis Simard, père.

C'est une personnalité de La

Baie, M. Edmour Lavoie qui per-
sonnifiera M. Alexis Simard tandis
que son épouse prendra le nom
d'Elizabeth Tremblay, femme de

Alexis Simard.
Alexis Simard faisait partie

d'une grande famille dont quatre 

furent les pionniers de la fondation
de quatre villes. Michel Simard est
le fondateur de Saint-Fulgence,
Damase est un pionnier de Later-
rière et Thomas fut l'un des fonda-
teurs des Grandes-Bergeronnes.
Le quatrième est nul autre que
lui-même, pionnier de Grande-
Baie.

C'est M. Léonidas Bélangerqui a
présenté, au cours de la confé-
rence de presse, le personnage-
clé.

M. Lavoie n'est pas étranger
dans le rôle d'Alexis Simard
puisqu'il a, depuis quelques an-
nées, personnifié ce pionnier lors
des Fêtes du Saguenay, à La Baie.

M. Edmour Lavoie a 75 ans et
son épouse en a 74. C'est le chef
d'une grande famille à La Baie et
parmi ses fils on connaît Jean-
Marc, avocat bien connu et le

présente Alexis Simard
chanteur Guy Lavoie, qui a une
forte réputation dans le domaine
du chant classique.

En faisant connaître le nom du
personnage-clé, Mme Laurence
Duval, présidente de la Corpora-
tion du Carnavai-Souven:r, a fait
savoir que le nom d'Alexis Simard
cadrait bien avec le thème de 1878
qui sera ‘Nos origines’

Elle a fait savoir que le slogan du
18e Carnaval-Souvenir de Chicou-
timisera‘‘Amène ton sourire, on va

s'en souvenir”.
Egalement, au cours de la ren-

contre avec la presse, les diri-
geants du Carnaval-Souvenir ont
fait voir le costume d'époque à la

mode de 1878.
C'est Mme Alix Laforge qui di-

rige le projet de couture dans le

cadre du Carnaval-Souvenir.   
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M. Levesque a fait cette observa-

tion au moment cu il se trouvait in-

terrogé par les journalistes en rap-
port avec les efforts déployés par le
solliciteur général du Canada. M.
Francis Fox, en vue de soustraire la

Gendarmerie fédérale (GRC) du
pouvoir d'enquête de la Commis-

sion Keable.
‘Toute cette corrida judiciaire, a

déclaré le premier ministre québé-
cois, tous les efforts de M. Fox se m-

bient faits pour ne pas trop en sor-
tir”

Le premier ministre pense que ce

sur quoi enquétent le groupe Keable
et la commission fédérale présidée
par le juge McDonald, semble ‘lié à
des retombéesde tout ce qui a pu se
passer ou de tout ce qui a suivi la
crise d'octobre”

On ne veut pas

Selon M.Lévesque, ‘on ne veut

pas dire tout ce qui s'est passé.
‘Pourtant. a-t-il ajouté, le public a

le droit de savoir
A cet égard. le chef du gouverne-

ment péquiste a rappele les paroles
prononcées à l'époque par l'ancien
ministre fédéral de la Justice, M.
John Turner, qui prédisait qu'un
jour, on saurait vraiment ce qui s'est

passé.”

 

ile n'est pas encore

crise d'octobre
“Or, a encore dit M. Lévesque, ce

jour se fait attendre.”
À des journalistes de langue an-

glaise, le chef péquiste a déclaré à

peu près la même chose, soit que la
seule explication qu'on puisse don-
ner aux efforts de M. Fox est que
sauf son respect, lui et d'autres ont
peur que soient révélées des choses
cachées depuis longtemps.

Plus tard. après avoir répondu à

des questions posées en français,
M. Lévesque a fait savoir, s'expri-
mant en anglais que sous l'autorité
du ministre de la Justice. Me Marc-
André Bédard. Québec continue.
malgré les pièces manquantes, à
réunir le dossier de la crise d'octo-

bre.

Grave et inavouable
Enfin. reprenant la langue fran-

caise, M. Lévesque a observé que

les travaux de la Commission Kea-
ble tient un rapport direct avec les
événements d'octobre 1970.

“Cela flotte toujours, a-t-1l dit, au-
tour de Cuba. de |APLQ et d'orga-

nismes politiques.”

“Il pourrait bien. a-t-il encore dit,

s'être passé des choses beaucoup
plus graves et beaucoup plus ina-
vouables qu'on ne le pense.”

Consultation populaire

Le projet de loi

déposé avant la
fin de la session
QUEBEC (PC) — Le gouverne-

ment du Québec déposera à l'As-
semblée nationale son projet de loi

sur la consultation populaire avant
la fin de la présente session.

C'est ce qu'a confirme le premier
ministre. M. René Lévesque, au
cours de sa conférence de presse
hebdomadaire à Québec.

M. Lévesque a explique que le
conseil des ministres a longuement
discuté au cours de sa dernière reu-
nion sur le contenu du projet de loi

et que la rédaction de celui-ci est
maintenant confiée aux légistes de

la fonction publique.
Ce projet de loi sera le résultat de

la consultation menée par le minis-
tre d'Etat à la Réforme électorale et
parlementaire, M. Robert Burns,à la
suite de la publication l'été dernier
de son Livre blanc qui a été
commenté à l'automne en Commis-
sion parlementaire par quelque 25
organismes intéresses.

Par ailleurs, M. Lévesque a an-

noncé que son gouvernement a dé-
cidé de faire adopter avantla fin de

la session un projet de loi destiné a
augmenter de $20 millions le budget
de la communauté urbaine de Mon-
tréal.

Livre blanc

Evoquant plus en détail les inten-
tions législatives de son gouverne-
ment, le premier ministre a révélé
que le ministre d'Etat au Dévelop-
pement social. M. Pierre Marois, de-
vrait déposer d'ici peu un avant-
projet de loi sur la protection du
consommateur.

“La première étape. a-t-il dit sera
la mise à jour de l'actuelle Loi de
protection du consommateur.”

Enfin, M. Lévesque a affirmé que
le gouvernementtient absolumentà
faire adopter définitivement un pro-
jet de loi prolongeantl'application
de l'actuelle Loi de conciliation en-
tre locataires et propriétaires et que
les débats a venir seront l'occasion
du dépôt d'un Livre blanc énonçant
la politique gouvernementale à long
terme sur cette question.

Canada. La mère et ses deux enfants
ont été retrouvés sains et saufs peu

avant midi.

EN BREF
 

 

Hôpital d’Alma
Le conseil d'administration de
l'Hôtel-Dieu d'Alma a refusé de
rencontrer hier les membres du

syndicat en grève.

En page À 3

Bouchée double

Le premier ministre René Lé-
vesque a fait savoir hier que les
membres de son gouvernement
étaient déterminés à faire adop-
ter le projet de loi 45 avant la fin
de la présente session.

En page À 8

Projet de loi 45

MM. Charbonneau et Rodrigue
ont révélé hier que les deux cen-
trales avaient demandé à la
Commission des droits de la
personne de se prononcer sur la
légalité des ingérences de l'Etat
dans le fonctionnement des

syndicats.
En page À 10

 

Ottawa et
le chômage

Le gouvernement fédéral a dé-
voilé hier parl'entremise du mi-
nistre Andras les grandes lignes
d'un programme de création
d'emplois temporaires de quel-
que $150 millions, dontle tiers
ira au Québec.

En page B 11

 

SPORTS
 

Lutte
Les SACERF n'abandonnent pas
la lutte pour la préservation des
baux des clubs privés, en dépit
de la nouvelle politique gouver-
nementale.

En page B 1

Poursuite
A peine, quelques heures apres
la vente des A's d'Oakland, I'ex-

propriétaire, Charles O. Finley,
est le sujet d'une poursuite de
plusieurs millions.

En page B 2

Droits
Le Canadien de Montréal ob-
tient des droits de négociations
avec Peter Marsh, des Stingers
de Cincinnati.

En page B 3
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MONTREAL (PC) — Prévisions météoro-
logiques pour le Québec émises par Environ-
nement Canada pour vendredi avec un aperçu
pour samedi.

Abitibi, Chibougamau, Pontiac-
Témiscamingue et Haute-Mauricie: ciel varia-
ble. Maximum moinstrois. Samedi, nuageux et
doux.

Montréal, Outaouais, Québec, Trois-
Rivières, Cantons de l’Est et Laurentides: ciel
variable. Maximum, moins un. Samedi: en-
nuagement et doux.

SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN, Baie-
Comeau, Sept-lles et Rimouski: nuageux avec
quelques flocons de neige. Vents modérés par
moments. Maximum, moins huit. Samedi: dé-
gagement.

Gaspésie: neige et vents modérés par en-
droits. Accumulation additionnelle de 10 cm.
Maximum, moins huit. Samedi: dégagement.  
  

 

DANS LE MONDE_
TORONTO (PC) — Températures enregis-

trées dans quelques villes d’Amérique du
Nord.

Min. Max.

Dawson -34 27
Vancouver 6 8
Victoria 7 8
Edmonton -11 8
Calgary 8 0
Saskatoon -15 6
Regina -10 -3
Winnipeg -9 4
Toronto 1 4

Kingston -2 Jd
Ottawa -5 -2
Montréal -7 -2
Québec 8 4
Fredericton -10 0
Saint-Jean, N.-B. -5 5
Moncton -10 3
Halifax 1 7
Charlottetown -9 5
Saint-Jean, T.-N. -15 —
New York 8 9
Washington 11 12
Tampa 19 21
Miami 23 28

Orlando 21 23
Los Angeles 13 20  
 

MAREES
 

 

 

SEPT-ILES — La marée sera haute à 05h40
(2m .4cm) et basse à 11h40 (.6cm). Elle sera à
nouveau haute à 18h00 (2m .6cm).

PORT-ALFRED — La marée sera basse à
00h55 (.5cm) et haute à 06h55 (4m .8cm). Elle
sera à nouveau basse à 13h05 (1m .0cm) et
haute à 19h20 (5m .1cm).

CHICOUTIMI — La marée sera basse à
02h00 (.5cm) et haute à 07h05 (4m .3cm). Elle
sera à nouveau basse à 14h00 (.8cm) et haute à
19h25 (4m .5cm).   
/ 
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Au sujet de la loi 45

Denise Leduc dénonce
la position des Métallos

par Gilles Paradis

CHICOUTIMI — La prési-

dente régionale de la CSN,
Mile Denise Leduc, s'en est
pris au directeur général

des Métallos unis d'Améri-
que, M. Jean Gérin-Lajoie,
à la suite de la prise de posi-
tion concernantle projet de
loi 45. M. Gérin-Lajoie, lors
de son passage, à Chicou-
timi, mardi, avait demandé
au gouvernement de pas-
ser le plus vite possible ce
projet de loi, tel qu’'a-

mendé.

Mile Denise Leduc, dans

un télex parvenu hier, sou-
tient que M. Jean Gérin-

Lajoie est de plus en plus
isolé dans la position qu'il
soutient concernantle pro-
jet de loi 45 et ses amende-
ments.

“Quatre importants syn-
dicats, regroupant quelque
50,000 membres non affi-
liés à l'une ou l’autre des
centrales québécoises ont
décidé hier de se joindre à
la bataille entreprise par la
CSN et la CEQ contre les
dispositions du projet de loi
45 destiné à amender le

Code du Travail et ont dé-
cidé d'inviter leurs mem-
bres à participer massive-
ment à la manifestation na-

tionale de ce soir, à Qué-

Ouvriers de Kitimat

Un spécialiste conteste

la validité de l’étude
JONQUIERE — L'un des

experts médicaux qui pro-
cède à l'évaluation de
l'étude réalisée par la Ca-
nadian Association of

Smelter and Allied Workers
Union (CASAW)sur les ou-
vriers de l'usine d’électro-
lyse d’Alcan à Kitimat a in-
formé la société que les
renseignements contenus
dans le rapport sur l'étude
sont insuffisants pour en
détailler les conclusions, et
qu'il aura besoin de nom-

breux renseignements
complémentaires pour
poursuivre son travail.

Le Dr Ralph Buncher,
professeur d'épidémiolo-
gie et de biostatique à l'Ins-
titut de la santé et de l’envi-
ronnement à la Faculté de
médecine de l'Université de

Cincinnati. précise, dans
une lettre adressée à Alcan,
que le texte de l'étude
contient peu de rensel-

gnements qui justifient les
conclusions avancées. ‘Je
n'ai jamais vu de rapports
sur une étude aussi impor-
tante que celle-ci, et qui
contienne si peu de rensel-

gnements sur les résultats

annonces. par consequent.
j'en suis réduit à supposer
qu'il existe quelque part
d'importantes données
dont je ne dispose pas ac-
tuellement, mais qui sont
absolument essentielles
pour comprendre les résul-
tats auxquels | étude a
abouti’, déclare-t-1l.
Alcan a demande a la

CASAW de pius amples
renseignements sur la fa-
con dont l'étude avait été
effectuée. Selon l'un de ses
porte-parole, la societe es-
père bien que le syndicat
sera disposé à collaborer
puisque celur-ci a publi-

quement déclaré que le Dr
Buncher ferait une critique
impartiale de l'étude. d'au-
tant plus qu'une compré-
henston complete de
l'étude favorisera les inte-
rèts des ouvriers d'Alcan.
leurs familles et les tra-

vailleurs de l'aluminium du
monde entier

Dans ses commentaires

sur le texte qui lui a été re-
mis, le Dr Buncher a souli-
gné la presence d'un cer-
tain nombre ‘d'irréguilari-

tés statistiques pour le
moins curieuses dans le
rapport”. || a exprimé un
doute quant à la façon dont
l'indice d'exposition avait

été établi. Le Dr Buncher a
ajouté: ‘Là encore, la do-
cumentation citée dans le
rapport me laisse grande-
ment perplexe. En mathé-
matiques,il est possible de
répartir les risques indé-

pendamment, mais le
monde de la biologie per-
met rarement de procéder
aussi facilement.”

Le rapport ne permet

pas, selon le Dr Buncher,
de connaitre les effets de
l'age et du tabac. ‘ll est
normal, en épidémiologie
professionnelle, précise-t-
il. de démontrer l'effet de
l'age ainsi que celui de la
cigarette quand ces don-
nées sont disponibles.
Dans le rapport que j'ai
regu. ces renseignements
ne sont pas fournis explici-
tement, et, partant. l'inter-

prétation des chiffres de-
vient pratiquement impos-
sible. Les conclusions de
ce rapport pourraient être

beaucoup plus probantes
si ces renseignements y
apparaissaient. L'absence
de chiffres justificatifs af-
faiblit l'argumentation.”

Le spécialiste souligne
qu'ilyaquelque temps.l'at-
tention des auteurs de
l'étude avait été attirée sur
l'importance de justifier

toutes les anomalies médi-
cales communes aux divers

groupes ethniques vises
par l'étude. 11 a ajouté que
des chercheurs américains
avaient souligné. en 1975.
que les Canadiens nés dans
certains pays méridionaux
européens souffrent fré-
quemment de symptômes
associés à l'emphysème.
Chacun de ces divers

problèmes devra étre rè-
solu pour nous permettre
de convaincre les cnti-
ques de la validite des
constatations de cette
étude’, a-t-1l poursuivi.

En ce qui concerne les
conclusions de l'étude tou-

chant la fréquence supe-
rieure à la normale des
symptômeset des interven-

tions chirurgicales mus-

culo-squelletiques affec-

Maison complètement
ravagée par le feu

par Guy Bergeron

CHICOUTIMI — Les
pompiers de Chicoutimi
ont lutte pendant plus de
quatre heures pour tenter
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de maitriser l'incendie qui a
complètement ravagé, au
cours de la nuit de mercredi
à jeudi. la demeure du Dr
François Letellier, située au
2185, rang Saint-Joseph. à
Chicoutimi.

Le feu, dont l'origine
n'est pas encore connue. a
consummétoute la maison
en l'espace de quelques
heures.

Les dommages sont éva-
lués à plus de $100,000.

Le Dr Letellier avait cons-
truitune maisonen cèdre et
au momentde l'incendie, il
y avait quatre personnes
qui ont réussi facilement
cependant à s'enfuir sans
dommage physique.

Il se pourrait que la de-
fectuosité dans la cons-
truction de l'un des foyers
pourrait être la cause de
l'incendie.

Toutefois. les préven-

tionnistes Aurélien Lalan-
cette et Guy Tremblay n'ont
pas encore terminé leur
enquête, qui s'avère d'au-
tant plus difficile que la
maison est une perte

complète.

bec, a-t-elle mentionné. Il
s'agit du SFPQ, du SPGQ,
syndicats des agents de la
paix et du SPEQ.

Mille Denise Leduc a pré-

cisé, notamment que M.
Louis Laberge a modéré
son appui au gouverne-
ment concernant ce projet
de loi. "Il a même déclaré
que la FTQ reconnaissait
aux employeurs le droit de
protéger leurs biens contre
la détérioration grave à
condition que cet amen-
dement interdise sans
équivoque la poursuite de
la production et l'expédi-
tion.”

La présidente de la CSN a

tant le dos et le cou destra-
vailleurs, le Dr Buncher

considère que ces observa-
tions sont de la plus haute
importance pour les travail-

leurs en cause ainsi que
pour d'autres, et qu'elles
méritent d'êtres précisées
davantage.

Selon lui, une enquête

parmi les médecins de Ki-

timat pourrait confirmer les
faits avancés par l'étude.
Pour recueillir plus de ren-
seignements sur les affec-

tions du dos, on aurait pu,
par exemple. comparer les
archives médicales respec-

tives des hommes et des
femmes de la région de Ki-
timat. En effet, s'il s'agit

des effets d'une exposition
professionnelle, 11 faudrait

s'attendre a ne pas retrou-
ver les mêmes affections

chez les femmes. D'autre
part. | etude accuse les
fluorures de causer ces

problemes. Le lecteur doit,
semble-t-il, accepter cette
affirmation comme un arti-
cle de foi.

 
  

 

   

  

ajouté que le directeur gé-
néral des Métallos, voyant
des gauchistes un peu par-
tout, semble subordonner
son mandat syndical au

Parti québécois ‘mêmesi
cela peut avoir des consé-

quences graves pour la
classe ouvrière”.

“Il peut être trompeur de
sa part de donner un tel ap-
pui après n'en avoir fait
étude pendant uniquement
quatre heures, selon ses
propres propos. D'autant
plus qu'un certain nombre
d’amendements au projet
de loi 45 ne touchentpasle
Syndicat des métallurgis-
tes unis d'Amérique, ni un
certain nombre de syndi-

cats canadiens, américains
ou internationaux”.

A titre d'exemple, la pré-
sidente de la CSN cité la
disposition traitant de l'in-
gérence du gouvernement
lors des élections syndica-

les. ‘’Les personnes
‘nommées à la direction
des syndicats ne sont pas
touchées par la loi. Ces
nominations statutaires
que l'on retrouve dans cer-
taines unions canadiennes

ou américaines échappent
aux stipulations de cet
amendement. Les diri-
geants québécois élus à
Hawaii, à Washington ou à
Las Vegas échappent aux
contraintes de la loi. de
même que l'obligation de
fournir les états financiers.

Cet article ne touche pas
les syndicats qui envoient
leurs cotisations à Pitts-

burgh, à Washington ou à
Las Vegas. Mais ces dispo-
sitions touchent profon-

dément les syndicats au-
thentiquement québé-
cois”.

Mlle Denise Leduc

conclut en se posant la
question a savoir si M. Jean
Gérin-Lajoie n'est pas
d'abord mandaté par le PQ
ou par Washington plutôt
que d'être mandaté pour

représenter les travailleurs
québécois.

    

 

(La CSRL prendra

son directeur

dans la région
par Gilles Lalancette

JONQUIERE — Le poste de directeur généralà la
Commission scolaire régionale Lapointe laissé va-
cant suite au départ de M. Lionel Girard est ouvert
publiquementet devra être comblé avant le 1er mars

1978. Toutefois, le comité de sélection nommé parle
Conseil des commissaires ne recevra que les candi-
datures provenant du Saguenay-Lac-Saint-Jean.

Cette décision afin d'ouvrir le poste de directeur
générale a été longuementdiscutée lors de l'assem-
blée générale du Conseil des commissaires tenue
mercredi soir dernier étant donné que certains

commissaires auraient préféré voir le poste ouvert

provincialement.
Ainsi, les candidats intéressés par ce poste de-

vront appliquer avant le 20 janvier 1978. À partir de
cette date, le comité de sélection aura trois semaines

pour prendre une décision laquelle devra être connue
iors de l'assemblée du 8 février 1978.

Le comité de sélection est composé de six

commissaires. Il s'agit de MM. Roland Nadeau et
Omer Gilbert du secteur Jonquière, de MM. RenéPoi-

rier et Gaston Lafond du secteur Arvida et de M. Jean
Halley et Mme Valette Dumont du secteur Kénogami.

Une candidature est assurée et c'est celle de I'ac-
tuel adjoint au directeur général, M. Claude Tremblay
qui a clairement indiqué qu'il sera candidat au poste

de DG en remplacement de M. Lionel! Girard.

Situation

Actuellement, M. Claude Tremblay cumule les

fonctions de M. Lionel Girard dont le Conseil des
commissaires a accepté la démission en date du 1er
juillet dernier.

Au débutde l'annéescolaire, la Commission sco-
laire régionaie Lapointe n'avait plus le nombre requis

d'étudiants pour justifier le poste d'adjoint au direc-
teur général permanent. À ce momentla clientèle de
cette régionale est descendue à moins de 10,000 élè-
ves.

Comme l'expliquait le président de cette

commission scolaire lors de l'assemblée des
commissaires, M. Louis Reid, c'est après une autori-
sation de la direction régionale de l'Education quela
démission de M. Girard a été acceptée.

De plus, le fait de payer dès cette année à M.
Lionel Girard tous les avantages fiscaux qui lui reve-
nait permettait de ne pasl'inclure au budget de 1978.

Ce montant présente à peu près $20,000.
Plutôt que de déplacer M. Claude Tremblay, le

Conseil des commissaires a décidé d'offrir le poste de
directeur général par intérim à M. Tremblay en atten-
dant de connaître le nom du remplaçant.

Pour sa part, le président de la CSRL a indiqué
que les commissaires devaient être prévoyants puis-
que l'abolition du poste d'adjoint au directeur général
entraînera au moins une mutation au sein du 

 

personnel-cadre à l'empioi de la Commission scolaire
\ésional Lapointe.
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par Gilles Paradis

ALMA— Les membres du Conseil
d'administration de l'Hôpital d'AI-
ma ont rejeté la demande du syndi-
cat des 350 employés en grève de-
puis maintenant une semaine, de les
rencontrer, hier après-midi, à 16h00,
au Manoir du Rocher.

Le directeur général de l'institu-
tion, le Dr Marcel Perron, a déclaré
qu’une réunion du conseil adminis-

tratif, hier matin, a permis l'appel

d'une autre réunion du conseil

d'administration qui a décidé
d'avoir une autre rencontre, ce ma-
tin à Alma.

La convocation par huissier a été
remise à la présidente du Conseil
d'administration de l'Hôpital
d'Alma, Mme Micheline Richard-
Lachman, qui devait faire part de la

décision du CA au président du syn-
dicat, M. Gilles Gagnon.

Rejoint vers 15h00, hier, M. Ga-

L.-M. Savard ne veut

pas d'un autre mandat
CHICOUTIMI — Le président du

Syndicat de l’enseignement du Sa-
guenay, M. Louis-Marie Savard au-
rait I'intention de ne pas renouveler
son mandat comme président de
cette association dont les élections
auront lieu au mois de juin 1978.

Rejoint à ce suiet, M. Louis-Marie
Savard a confirmé que c'était véri-
tablement son intention de ne pas
renouveler son mandat le 30 juin
prochain, mais qu’en définitive il

n'avait pris aucune décision.
Le président du SES aurait l’inten-

tion de retourner à l'enseignement
après un mandat bien rempli de plus
de sept ans. Il est entré en fonction
au mois de juin 1970.

Le président Savard a expliqué
que c'est un travail qui demande

beaucoup, surtout durant les pério-
des de négociations commecelles
qu'ont connues les enseignants

tout récemment.

Le Collège régional fait
le point sur sa situation

JONQUIERE — Un comité formé
de membres constituant le Collège
régional du Saguenay-Lac-Saint-

Jean devra être mis en oeuvre pour
le 24 janvier 1978 dont le mandat
sera d'évaluer le vécu de la régiona-
lisation au niveau des CEGEP en
plus d'établir une prospective dans
le cadre du Livre blanc sur l'ensei-
gnementcollégial pour un meilleur
fonctionnement dans notre région.

Le directeur général du collège
régional, M. Jean Ladouceura pré-

cisé que le rôle de ce comité prend
une place importante après plus de
six ans de fonctionnement de cet
organisme.

ll est évident, selon M. Ladouceur,

qu'à un certain moment donné un
organisme commele collège régio-

nal doit faire le point sur sa situa-
tion. Parlant des rumeurs de désaffi-
liation de certains membres du Col-
lege régional, le directeur général a
réaffirmé que ce n'était qu'une ru-

meur et que tout le mondeest prêt à
entreprendre une deuxième décen-
nie d'enseignement collégial.

Prévisions

budgétaires

Les prévisions budgétaires du col-
lège régional, pour l'année 1977-

1978, sont de l'ordre de $30 millions.
Pour M. Jean Ladouceur, c'est sans
doute au chapitre du financement
quese situe le fait saillant de la der-
nière année.

En effet, le ministère de l'Educa-
tion a accepté de financer à 100

pour cent les activités du Collège
régional du Saguenay-Lac-Saint-
Jean.

En ce qui concerne les prévisions

budgétaires, plus de 80 pour cent
sont directement affectées aux sa-
laires et avantages sociaux du per-
sonnel à l'emploi du cotlège régio-
nal et des quatre campus collegiaux
de la région.

Jacques Brassard prié de
s'occuper de son comté
ALMA— ‘Le député du comté de

Lac-Saint-Jean, au lieu de s'occuper

de pollution dans le comté voisin,
ferait mieux de s'attaquer aux nom-
breux problèmes économiques de

son propre comté, où le chômage
n'a jamais été aussi élevé. C'est en

ces termes que le président de l'As-

sociation libérale du comté, M. Mar-

tin Gagnon d'Alma, faisait cette se-
maine la critique du travail du dé-
puté Jacques Brassard depuis le 15
novembre 1976. Pour le PLQ du
comté, le bilan gouvernemental
dans le comté Lac-Saint-Jean est
négatif sur toute la ligne.

Selon M. Gagnon,au lieu de s'oc-
cuper des problèmes économiques,
on accuse Ottawa d'en être respon-
sable, et alors qu'avantl'élection les
conflits étaient la faute des libéraux,
le PQ déclare maintenant qu'il faut
que le gouvernement évite de s'en
mêler.

Les projets de loi

Le président libéral passait aussi

en revue les projets de loi présentés
par le gouvernement, déclarant par
exemple que le gouvernement

s'était fourvoyé avecle projet de loi

 

45 et qu'il aurait maintenant des
mécontents dans tous les secteurs.

Au sujet de la réforme de
l'assurance-auto, M. Gagnon pré-
tend que le PQ aurait dû écouter da-
vantage la population, et qu'il n'y
aura la que des mécontents, aussi.

Revenant ensuite sur l'action du
député Brassard, qu'il surnomme
l'hommede théâtre, le président de
l'Association libérale trouve que le
lieu de bataille du député devrait

être son propre comté, alors que ce
dernier semble prendre davantage à
coeur des dossiers du comté voisin.

L'édifice Abraham sera
loué dès que possible
CHICOUTIMI — L'homme d'af-

faires Joseph Abraham, de Chicou-
timi, à confirmé, hier, la nouvelle de
la fermeture de Greenberg, sur la

rue Racine, a Chicoutimi, mention-

nant que tous les mécanismes
avaient été mis en place pour queles
locaux soient remplis dès que pos-
sible.
M. Joseph Abraham a tenu à sou-

ligner qu'il faisait cette mise au
point dans le but de rassurer les
marchands de la rue Racine qui
avaient fait part de leur inquiétude

devant la fermeture de Greenberg.
Les locaux pourraient être dispo-

nibles vers le 15 ou le 30 janvier 1978

mais il n'est pas impossible qu'ils
t

servent à loger la Bonne Ménagère,
durantle Carnaval-Souvenir, du 9 au
19 février.

‘L'édifice à trois étages, a-t-il dit
et déjà plusieurs milles pieds de
planchers sont loués. Des négocia-
tions avec des compagnies sont en

cours et des promoteurs sont à
l'oeuvre pourla location de locaux‘.

M. Joseph Abraham a dit qu'il était
conscient que la location de son édi-
fice est un important apport écono-
mique pour les marchands dela rue
Racine et qu'il entendait ne rien
laisser au hasard pour que les lo-
caux soient occupés à brève
échéancn.

LTDSRTNRTEE TRE RE TORET)

gnon a mentionné qu'il n'avait reçu

encore aucune communication de
Mme Lachman et que la gréveillimi-
tée se poursuivra tel que désiré par
les syndiqués qui ont voté une telie
alternative a 82 pour cent.

Quant au Dr Marcel Perron, il a
indiqué que la réunion de ce matin
permettra probablement au CA de

réviser sa position quant a une ren-
contre avec l'exécutif du syndicat
affilié à la CSN, alors qu'il se pour-
rait que l’on retire l’ultimatun qui

  

était le retour inconditionnel au tra-
vail pour une rencontre entre le

Conseil d'administration de l'hôpi-
tal et l'exécutif du syndicat.

Nombreux débrayages

Dansle secteur des Affaires socia-

les au Saguenay-Lac-Saint-Jean,
hier, le travail a été perturbé par des
arrêts de travail plus ou moins pro-
longés, dans le but d'appuyer les
syndiqués d'Alma dans leurs reven-
dications, mais le mouvement a été

Cl Sey
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Ladministration de I’hépital d’Alm
efuse de rencontrer les grévistes

de beaucoup moins important
qu'on pourrait le croire.

Au Centre d'entraînement à la vie,
à Chicoutimi, le débrayage en mati-

née a duré 90 minutes et en après-
midi, on a prolongél'heure de la col-
lation.

À la Villa des Lys, à Alma, la pro-
longation de la période de repos du

personnel a été d'une heure pen-
dant qu'aux hôpitaux de Chicoutimi
et de Jonquière, on a révélé que rien
ne s'était produit d'anormal.

 

CHICOUTIMI — Dans le milieu

scolaire actuel, le travail du
conseiller en orientation devient
de plus en plus difficile car l'inter-
vention se fait habituellement au
moment du choix de l'étudiant et
les services fournis par les mem-
bres de cette corporation profes-
sionnelle, dont plus de la moitié

oeuvrent en milieu scolaire. n’ap-
portent pas toujours les fruits es-
pérés.

C'est le président de la Corpora-

tion professionnelle des conseil-
lers en orientation du Québec, M.
Louis Roy qui a livré ce message

dans le cadre d'un colloque réu-
nissant une soixantaine de
conseillers en orientation du
Saguenay-Lac-Saint-Jean dans un
établissement de Chicoutimi.

Essentiellement pour M. Roy. le
processus d'orientation devrait

s'amorcer plus tôt tout simplement
pour permettre un suivi dans l'évo-
lution de l'étudiant qui, sans
contredit est appelé à choisir très
tôt dans l'orientation de sa car-
rière.

Il n'existe actuellement aucun

prorata du nombre d'orientateurs

en fonction du nombre d'étudiants
dans une institution d'enseigne-
ment. Toutefois, M. Louis Roy

 
CONSEILLERS EN ORIENTATION — Le président de
la Corporation protessionnelle des conseillers en

Travail très difficile du
conseiller en orientation

par Gilles Lalancette

 
conçoit qu'ilest impossible d'avoir
un personnel suffisant pour ré-
pondre à tous les besoins des élè-

ves d'une école polyvalente.

Par ailleurs, le président de la
Corporation professionnelle des
conseillers en orientation estime
que le nombre pourrait facilement
s'accroitre étant donné la multi-
tude de besoins exprimésà l'inté-
rieur des murs de nos écoles.

Actuellement. il y a 1.350
conseillers en orientation dans la
province dont plus de la moitié tra-
vaillent en milieu scolaire. Dans la
région, une soixantaine de conseil-
lers en orientation font partie de la
corporation professionnelle.

Livre vert

Le Livre vert sur l'éducation tel

que rédigé néglige. selon M. Louis
Roy, un droit fondamental de toute
personne qui fréquente l’école. ce-
lui d'avoir des services d'orienta-
tion de qualité.

Pour le président de cette corpo-

ration. la Livre vert émet le principe
que l'éducation doit assurer le dé-
veloppement intégral de la per-
sonne et que, par conséquent. une
des fonctions de l'école en plus
d'enseigner et d'instruire est de fa-
voriser la croissance de la per-
sonne dans toutes ses dimensions.

orientation du Québec, M. Louis Roy et Mme Marlène
Bilodeau la présidente régionale.

Or. quand on arrive à proposer
des hypothèses d'organisation. on

mel l'emphase sur les activités

d'enseignement. délaissani les
modalites d'application des autres
fonctions de l'école, selon M. Roy

Dans l'optique de la rencontre
des conseillers en orientation du
Saguenay-Lac-Saint-Jean. ces

derniers consacreront la journée
d'aujourd hur a formuler des re-
commandations a la direction re-
gionale de |'Education pour faire
modifier ce que les conseillers ap-
pellent les carences duLivre vert.

Code de déontologie

A l'occasion de la journée

d'etude des conseillers en orienta-
tion. la corporation a présente son
nouveau code de déontologie.

Etant donné que l'employeur ne
peut évaluer la qualité de la rela-
tion entre le conseiller et son
client, la corporation veut se don-
ner un code d'éthique et veut le
faire appliquer de façon dynamr-

que par tous s&s thembres.

Parmi les aspects importants de

ce nouveau code de déontologie.
les conseillers en orientation
adoptent le principe de la confi-  dentialité des dossiers comme
primordial.

 

Année de fusion

Déficit anti
par Laval Gagnon

CHICOUTIMI — A moins d'impré-
vus, le bilan financier de la deu-
xième annéede regroupementdela
ville de Chicoutimi pourrait se sol-

der par un déficit d'environ un
demi-million de dollars.

Imprévus qui pourraient toutefois
abaisser ou augmenterle déficit an-
ticipé.

En élaborant le budget de 1977,
l'administration municipale prenait
soin au début de l'année d'y inclure
certains coussins dans quelques
départements, pratique courante
dans le secteur public.

De plus, il semble que des revenus
supplémentaires qui n'avaient pas
été anticipés permettront de mini-
miser ‘les dégâts’.

Les dépenses

Au chanitre des dépenses, 1977,
année d'élection, aura été caractéri-
sée par plusieurs ‘imprévus’. En ef-

cipé a Chicoutimi
fet, les dépenses de capitalisation a
même les revenus ont été plus im-
portantes qu'habituellement, bien

qu'il soit encore impossible d'en
mesurer l'ampleur.
Au 31 octobre 1977, soit après 10

mois, on disposait dans les coffres
de la ville de $2.168,000. Une
moyenne mensuelle de $1,500,000
avait été engagée à ce moment.

Jonquière

A Jonquière, par ailleurs, la pre-
mière année de regroupement en
1975 avait résulté en un déficit de
près d’un million de dollars, et la
deuxième, année où le taux de taxe
fut rajusté sensiblement, par un dé-
ficit d'environ $400,000.
Quant à 1977, on prévoit boucler

l’année avec un surplus. Certains
avancent $100,000.

Obligations

D'autre part. l'administration mu-

nicipale de Chicoutimi vient de dé-
cider de retarder à l'an prochain
l'émission d'obligations qu'elle pré-
voyait effectuer en décembre

L'émission devait être de l'ordre
de quelque $6 millions, mais il sem-
ble qu'elle sera ramenée à $3 mil-
lions environ.

Au Centre psychiatrique Roland-
Saucier, le mouvement de dé-
brayage a duré une heure tandis
qu'au Centre psychiatrique de Ro-
berval, on a prolongé la période de
collation de 15 minutes.

Aussi paradoxal que cela puisse
paraître, à cette institution, le per-
sonnel du service alimentaire n'a
fait aucun débrayage.

Quelques centres pour personnes
âgées ont connu des moments de ”

perturbation mais ils furent de
courte durée.

Parade de

camionneurs

mécontents
JONQUIERE — Une dizaine de

camionneurs en vrac ont manifesté
hier matin. devant le Foyer des loi-

sirs, dans le secteur Arvida, contre le
fait qu'ils n'ont pas été payés parle
contracteur Hervé Pomerleau.

Ces camionneurs, dont plusieurs
se disent sur le bord de la faillite,
prétendent que le contracteur leur

“ doit, au total. 550,000 pourdutravail
réalisé dontils n'ont pas été payés.

Un représentant des camionneurs
a rencontré le responsable du pro-
Jet, M. Claude Bernard, qui leur a
assuré la plus entière collaboration
de la ville. Cependant, un porte-
paroie des camionneurs en vrac a

fait savoir quela ville de Jonquière
n'était nullement impliquée dans
cette affaire.

La situation pourrait cependant
prendre une tournure heureuse,
dans les prochaines heures,
puisqu'un cheque de plus de
$300,000 a été délivré au contrac-
teur Pomerleau.

Jugement

L'Union typographique du Qué-
bec, local 302 a obtenu du juge De-
bys Aubé., de la Cour provinciale,
l'autorisation d'en appeler de la dé-

cision de permettre au Syndicat des
employés de bureau du Progrès du
Saguenay Ltée de changer d'allé-
geance syndicale.

Ces derniers ont passé à la CSN
après avoir été accrédité à l'ITU,
suite à la décision du commissaire-
enquêteur, M. Adrien Plourde.

Un appel avait été logé pour ren-
verser la décision du commissaire-
enquêteur mais le tribunall'a rejeté.

L appel a été fixé, pro forma, à
mardi dernier mais il a été entendu
que l'audition aura lieu à une autre
date, - …

Départ de
centaines

d'employés
~-€HICOUTIMI — Plusieurs centai-
nes de travailleurs de la région de-
vraient faire partie du groupe de
syndiqués qui doivent se rendre à
Québec, ce soir. pour participer au

rassemblement qui aura lieu en face
du Parlement, pour protester contre
le projet de loi 45.

Des autobus partiront d'Albanel,
de Dolbeau, de Roberval, d Alma, de
Jonquière, de Chicoutimi et de La
Baie. En tout, 11 autobus ont été mis
à la disposition des syndiqués, ce
qui implique qu'au moins 400 tra-
vailleurs du Saguenay-Lac-Saint-
Jean seront présents, uniquement
en ce qui a trait aux membres de la
CSN.

Tous les syndiqués qui seront de
l'expédition devront se regrouper
sous la bannière de la CSN et de-
vront être à Québec pour 20h00. de-
vant l'édifice de la CSN d'où ils se
rendront devant le Parlement. Sui-
vra une soirée de solidarité.

Fouilles dans l'eau

glacée à Dolbeau
par Guy Bergeron

DOLBEAU -- Des hommes-
grenouilles ont commence a fouiller
le lit de la rivière Mistassini, à la hau-

teur du pont. pour tenter de retrou-
ver M. Danie! Théberge. âgé de 21
ans. qui se serait presumément
noyé.
En effet, au cours de la nuit de

lundi à mardi, les policiers munici-
paux de Dolltau ont retrouvé sur le
pont de la rivière Mistassini. l'auto-
mobile de M. Daniel Théberge. Des
traces qui allaient vers le parapet du

pont ont ete décelées.
M. Théverge demeurait au 770 rue

Cormier à Doibeau. Mêmesi les re-
cherches n'ont rien donne, hier, el-
les se continueront aujourd'hui.

hr
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Le député Lamontagne fait un tour d’horizon
Toujours dynamique, parfois

mêmeagressif, le député de Roberval
et seul représentant du Parti libéral
provincial au Saguenay-Lac-Saint-
Jean, ne laisse personne indifférent.

Encore cette semaine, au déjeuner
hebdomadaire du Cercle de presse du
Saguenay, Me Robert Lamontagne
s'est montré volubile, fort coloré dans
ses propos et sans doute intéressant.

Whip du parti, il reflète un leader-
ship et un esprit d'initiative certains.
Bien renseigné et conservant précieu-
sement en mémoire les attaques viru-
lentes portées contre son parti avant le

15 novembre 1976, le député de Rober-
val s'interroge, sur un ton ironique,
parfois même incisif, sur l'attitude
‘complaisante’’ de la presse à l'endroit
du Parti québécois.

‘Nos adversaires avaient des solu-
tions toutes faites lorsqu'ils siégeaient
dans l'Opposition… Aujourd'hui, leurs
priorités comme le boulevard Talbot à
quatre voies, la dépollution du lac
Saint-Jean, etc... sont devenues des
objectifs d'un programme à long
terme.”

Après avoir ainsi décoché des flè-
ches,vers l'attitude présumémenttrop
sympathique de la presse à l'endroit du
pouvoir, le député Lamontagne s’est
ravisé, au terme du déjeuner, pour re-
connaître être traité sur le même pied
que les autres députés de la région par
les organes d'information.

Il décerne donc aux journalistes le
seul certificat qu'ils espèrent recevoir
du public lecteur et des sources d'in-
formation, soit celui de l'honnêteté
professionnelle.

Quant au jugement que la presse
porte sur les décisions prises par les
gouvernements et leurs représentants,
il n'apparaît pas moins indulgent,
après une année...

C'est le rôle de la presse de présen-
ter les faits et de les interpréter.

Deux observations du député libé-
ral ont particulièrement retenu l’atten-
tion des membres du Cercle de presse.

Il s'agit d'abord de cette prétendue
fuite de régionaux, détenteurs de capi-
taux, vers d'autres cieux. Le député
Lamontagne en a clairementattribué la

cause au climat politique ou plus pré-
cisément à l’objectif du Parti québé-
cois de faire du Québec un Etat souve-
rain.

Les hommesd’affaires les plus in-
fluents, comme M. Paul Murdock, dont
la famille est à l’origine du développe-
ment industriel du Saguenay-Lac-
Saint-Jean, ont-ils vraiment perdu
confiance dans le Québec de demain?
Leur départ réduira-t-il l’activité des
entreprises qu'ils dirigent présente-
ment?

L'autre observation du notaire
Lamontagne qui laisse perplexe, c’est
cette prédiction d'un changementd'at-
titude du ministère de l'Environnement
relativement à sa décision d’obliger la
Donohue à construire un conduit de
quatre pieds de diamètre pour rejeter
les eaux usées dans la rivière Mistas-
sini.

Le député de Roberval accuse le
ministre Marcel Léger d’avoir voulu
présenter un spectacle politique avec
cette affaire. |! nie l'accord de la direc-
tion de la compagnie commele pré-
tendait le titulaire de l'Environnement.

Du même souffle, il soupçonne tou-

jours le Parti québécois d'être déçu de

la concrétisation de ce projet que le

premier ministre actuel a déjà qualifié
de ballon politique.

Le silence qu'observe la Donohue

depuis la visite du ministre de l'Envi-

ronnementet de ses spécialistes sem-

ble indiquer qu'avec la collaboration
imprévue des oppositionnistes de Mis-
tassini, et l’appui des gens du milieu,
elle est en train de faire triompher sa

these.
Ce serait une victoire pour le dé-

puté Lamontagne, pourvu évidemment
que l'avenir de la ouananiche ne soit
pas compromis commele craignentles

- écologistes du ministère de l'Environ-
nement.

Bertrand TREMBLAY

 

 

 

OPINION DES AUFRES
 

Plus loin

que l’action
Le conflit qui est né à l’'Hôtel-Dieu

d'Alma suite à l'engagement d'une

firme de consultants en service ali-

mentaire nous porte à poser des
questions plutôt que d'y répondre.

En effet. a pume abord, on sait
que c'est pour restreindre les dé-
penses du service d'alimentation
que le conseil d'administration de
l'hôpital a pris la decision d'engager

cette firme de consultants qui pro-

met de mettre le couteau dans les
dépenses. Cette compagnie s'en-
gage a donner un service égal. sinon
supérieur à celui existant actuelle-
ment et ce, pour coût moindre.

Il est certain que la réorganisation

du service alimentaire causera des
pertes d'emplois plus ou moins di-

rectes. Pour le syndicat représen-
tant les employes concernés, c'est
le droit au travail pour certains de
ses membres qui est concerné. Or,
une des fonctions principales d'un
syndicat est de protégerle travail de
ses membres. Pour protéger ses
membres, le syndicat se devait donc

d'agir. de prendre des mesures pour
appuyer ses revendications.

D'un autre côté, le conseil d'ad-
ministration de | hopital se voit dans
l'obligation de restreindre ses dé-
penses. Il arrive donc qu'on voit le
service alimentaire comme un sec-
teur où des économies appréciables
pourraient être realisées. Comme
une firme de consultants promet
des résultats en ce sens, on décide
doncde l'engager pour réaliser l’ob-
jectif premier qui consiste à réaliser
des économies. Sur le plan adminis-
tratif, la decision est donc parfaite-
ment justifiable.

Toutefois. le contexte social dans
lequel s'inscrit une decision du

genre accepte fort mal la notion de
l'efficacité pour justifier l'abolition
d'emplois. Des gens vivent du travail
qu’ilsexercent actuellementetilsne

tiennent pas a perdre leur gagne-
pain sous le prétexte que l'institu-
tion doit réaliser des économues. Il
s'agit encore d'un point de vue que
lon peut assez facilement
comprendre.

Donc, d'un côté comme de l'autre.
chaque partie a semblé avoir pris la

meilleure decision. Et c'est ce qui
nous a amené vers une situation de
conflit.

Pourtant, le vrai problème va

beaucoup plus loin qu'un simple

débrayage. ll est de notoriété que
l'administration publique n'a jamais
concentré ses efforts sur la notion
d'économie. !| y avait des services à
donner et on a pris les moyens pour
les donner. Toutefois. ces moyens
n'étaient peut-être pas les meilleurs.
On a construit des institutions qui
en sont venues à jouer un rôle im-
portant dans le milieu. Finalement.
aujourd'hui, on commence à parler
de changerles règles du jeu. L'Etat,
un important pourvoyeur d'emplois,
décide de freiner la croissance des
dépenses. Obligatoirement, les res-
trictions budgétaires suppriment
des emplois. On parle d'assainisse-
ment des finances publiques mais

on attaque un système qui a permis
la création de nombreux emplois.

L'hôpital d'Alma n'est, à ce titre,
qu'un exemple parmi tant d'autres.
Aurait-on pu chercher à supprimer
les dépenses ailleurs? Les soins
médicaux coûtenttrés cher au Qué-
bec. Nous en sommes de grands
consommateurs. Ne serait-il pas
temps de réviser le régime
d'assurance-maladie, de l'amender
pour tenter d'éliminer l'abus de
consommation de soins médicaux?
Pour l'hôpital d'Alma, les écono-

mies réalisées avec la réorganisa-
tion du service alimentaire promet-
tent d'être intéressantes. Mais, à
l'échelle du Québec, c'est une
goutte dansl'océan. C'est l'organi-
sation même de tout le service de
santé qui devra finalementêtre tou-
chée. Si on accepte le fait que les
services de santé coûtent trop cher,
c'est le coeur qu'il faudra soigner,
soit l'assurance-maladie elle-même.
Nous ne souhaitons certainement

pas l'abolition de ce service public.
Toutefois, il serait certainement
temps de songer à remanier ce ré-
gime.

Vital Munger,

“Le Lac-St-Jean”,
Alma.

Ottawa,

les provinces

et l’économie
Les récentes visites du premier

ministre Trudeau aux premiers mi-

nistres des provinces, ont mis en re-
lief des faits importants.

Il est clair qu'Ottawa accepte le

point de vue des régions que l'éco-
nomie pose le problème le plus
pressant. Le gouvernementest dis-
posé à confier aux provinces, un
rôle plus important, pour panserles

blessures jumelles de l'inflation et
du chômage.

Il semble que le premier ministre
n'ait pas obtenu le large accord de
principe qu'il désirait sur la réforme

constitutionnelle, mais qu'en re-
vanche, il se soit assuré d'un large

appui pour une attaque concertée

contre les difficultés économiques
qui atteignent le Canada.

Selon les porte-parole du gouver-
nement, le premier ministre se pro-
pose de donner aux pr vinces plus
de pouvoirs économiquesen retour

de leur appui pour gérer l'économie
dansla période d'après-contrôle qui
commence en avril prochain.
On ne connaît pas encore les dé-

tails de ce projet mais, sans les
connaître, on peut l'appuyer en

. principe. On reconnaît que l'éco-
nomie est perçue commele princi-

pal problème desrégions et qu’une

collaboration fédérale-provinciale
est nécessaire si l'on veut le résou-
dre.
On semble aussi abandonner

l'idée d'un triumvirat gouvernemen-
tal-patronal-syndical pour la re-
cherche de solutions économiques.
nomiques.

Cette idée n'avait pas de grandes
chances de succès, à cause de la
réaction mitigée des travailleurs;
elle avait aussi des points faibles,
philosophiqueset pratiques.

Le monde des affaires et les syn-
dicats forment des éléments impor-
tants de la société et ont droit à une
voix consultative dans l'évolution
économique. Mais un triumvirat de

grands frères aurait laissé beau-
coup de Canadiens — par exemple,
la grande masse destravailleurs non
syndiqués — sans voix au chapitre.

Si elle se révèle plus qu'un cosmé-
tique sur la pensée d'Ottawa, la
nouvelle politique économique re-
présentera un virage du côté de la
réalité et elle aura de ce fait, quel-
ques chances de succès.
“The Calgary Herald", le 7 décembre.

L’économie n’est

pas la seule

clé de l’économie
Le premier ministre de l'Ontario.

M. William Davis. pourrait bien sim-
plifier trop une situation extréme-

4

ment complexe, quand il laisse en-
tendre que l'économie tient la clé la
plus importante de l'unité nationale.

La menace à l'unité, personnifiée
par M. René Lévesque, n'est pas de
nature économique (après tout, M.

Lévesque veut sauvegarder en gros
l'intégrité économique du Canada):

et l'incertitude à laquelle elle a
donné lieu, entrave cette sorte de
redressement économique qui raf-

fermirait les liens de l'unité dans le
reste du pays.

Toutefois, l'économie tient l'une

des clés de l'unité. Jusqu'à un cer-
tain point, M. Davis est donc sur la
même longueur d'ondes que le
premier ministre Trudeau, qui parle

maintenant d'une conférence éco-
nomique fédérale-provinciale au
début de la nouvelle année. Bien
plus, cette réunion n'aurait pas seu-
lement pour but de rassurer les Ca-

nadiens que leurs gouvernements
se soucient de leurs problèmes
économiques, ni même de trouver
un remède qui s'applique à tout le
pays, mais d'imaginer ‘une série de
stratégies’ en harmonie avec les di-
vers maux et besoins des régions du
pays.

Les implications de cette appro-
che sont profondes.

L'une d'elles, c'est que l’on de-
mandera aux provinces d'accepter
des politiques fédérales dont les
conséquences varieront d'une ré-
gion a l'autre, comme on l'aura

voulu, des politiques par lesquelles
on ne prétendra pas traiter toutes
les parties du Canada de la même
façon.

Une autre, c'est que les provinces
devront harmoniser leurs propres
programmes économiques et fis-
caux avec cette stratégie fédérale
sélective, une fois qu'on se sera mis
d'accord là-dessus. Finalement, el-
les devront accepter une plus

grande part de responsabilités pour
la situation économique à l'intérieur
de leurs frontières.

En théorie du moins, l'idée géné-
rale que M. Trudeau met de l'avant

est sensée. Une judicieuse recon-
naissance pratique de la diversité
économique du Canada devrait for-
tifier les parties et l'ensemble. Ac-
cepter cette idée générale, ce serait
aussi franchir un grand pasvers la
satisfaction des exigences de plu-
sieurs provinces — notamment I'Al-
berta, l'Ontario, la Colombie Britan-
nique et le Québec — qui veulent
participer davantage à la formula--
tion d'une politique économique na-
tionale. Mais tout cela obligera les
provinces à travailler avec Ottawa,
ettoutes ensemble. Sans quoi. la sé-
lectivité ne beurrera pas d'épinards.
“The Calgary Albertan™, le 30 novem-

bre.

‘Quand la

maison est

en feu...”
La phrase la plus heureuse que

l'on ait entendue lors de la récente
conférence des forces anti-
séparatistes tenue à Québec, est
tombée deslèvres de M. Camil Sam-
son, dernier vestige du parti du Cré-

dit Social à l'Assemblée nationale
du Québec. Messieurs, a-t-il dit aux
politiciens, universitaires et autres
fédéralistes, quand la maison est en
feu. ce n'est pas le temps de discuter
de la couleur des uniformes des
pompiers’.
Un comité pour coordonnerles ef-

forts, pour défaire le référendum du
Parti Québécois sur l'avenir du

Québec, vaut mieux que pas de
comité. Il est probable qu'en trois

jours, on ne pouvait attendre davan-
tage que la formation d'un comité.

 
Mais on songe au mot célèbre: ‘Si
Moïse avaitété un comité, les Israéli-
tes seraient encore en Egypte’. Un
certain ‘comité de liaisons des for-
ces fédéralistes’’, ne semble pas
susceptible de semerla terreur dans
le coeur de M. René Lévesque, pas
plus que d’exalter le sentiment
pro-Canada à l'intérieur et à l’exté-
rieur du Québec.

La circonspection et la pose poli-
tique furent plus décourageantes
que l’anticlimax de la naissance
d'un autre comité. Il fut encore plus
décourageant d'entendre un des
espoirs fédéralistes, M. Rodrigue
Biron. chef de l'Union Nationale,
déclarer qu'il ne pouvait garantir

que son parti s'opposerait au réfé-
rendum. Sa décision dépendra de la
rédaction de la question.

Il est inconcevable que le PQ fa-
çonne une question à laquelle
puisse acquiescer une personnequi
se dit fédéraliste. Si cela devenait
possible, alors, ce ne serait pas un

test valable de la volonté du Québec
sur la question du séparatisme ou,
pour employer l'expression préfé-
rée de M. Lévesque, de la sou-
veraineté-association.

Le désir de M. Biron de réserver sa
décision d'appuyerle référendum le

diminue. L'U.N. et les libéraux de-
vraient fournir des alternatives fédé-
ralistes sans ambiguïté au P.Q,et
qui ne soient pas des ambiguités na-
tionalistes a la Daniel Johnson ou a
ta Robert Bourassa. M. Samson
s'est exprimé ainsi: n'y a pas de

‘peut-être que oui, peut-être que
non". Jy vais de tout mon coeur

pour sauver ce pays’. Ce qui lui a
valu, disent les nouvelles, une ova-
tion.

Pour défendre le fédéralisme au
Québec, il faut davantage de cette
émotivité honnéte; davantage de
passion, pas seulement des propos
d'intellectuels et des colloques et
comités qui n'en finissent plus. Le
ministre des Finances, M. Jean
Chrétien, a manifesté quelque émo-
tivité dans une improvisation à la fin
d'un discours officiel! il y a quelques

semaines à Québec. Mais dansl'en-

 LA DÉFENSIVE

semble, les fédéralistes qui ont dit
leur façon de penser, sont restés sur
la défensive, tièdes, s'excusant
presque...

“The Ottawa Journal”, le 6 décembre.

Le Canada est

un vaisseau

rongé par la mer
l| devient chaquejour plus évident

qu'un problème urgent qui surpasse
tous les autres, c'est un accord
fédéral-provincial ferme sur la ré-
forme de la constitution, un nou-
veau partage des prérogatives et
pouvoirs fédéraux et provinciaux
pour relever les urgents défis politi-
ques et économiques du jour, tout
en maintenant le Canada uni.

Bien sûr, les graves soucis éco-
nomiques du Canada sont liés à
cela.

Un vaisseau rongé par la mer,
rempli de lézardes, peut bien flotter
quelques temps, se tirer d'affaire,
mais vienne un bon coup etil cou-
lara.

Le navire de I'Etat canadien a be-

soin depuis longtemps d'une réflec-
tion complète et les pressions du
temps et des circonstances chan-
geantes ne permettront pas de la re-
tarder plus longtemps.

Ce n'est pas seulement le défi de
la '‘souveraineté-association” des
ardents péquistes du Québec qui
devrait inciter Ottawa et les provin-
ces à tenir une conférence constitu-
tionnelle dont tous les partisans
s'engageraient d'avance à trouver
une solide base d'entente surle par-
tage des pouvoirs constitutionnels.

L'Ontario, ta Saskatchewan, l'AI-
berta et les provinces de l'Atlanti-
que, réclament aussi des change-
ments à grands cris, avec une note
d'impatierice, d'urgence et d'exas-
pération à ne pas s'y méprendre. El-
les sont aux aguets de ce qu'elles
perçoivent comme des signes clairs,

sans équivoque, directs et indirects,

 
de la volonté d'Ottawa de raffermir
l'emprise du gouvernement central.

L'ennui vient du fait que l'Acte de
l'Amérique du Nord britannique est
un document fluide. Son interpréta-
tion. d’une certaine manière valable
en 1867, semble souvent trop fluide,
imprévisible et même ‘‘pipée’’ dans
la situation frénétique de l'Etat ca-
nadien de 1977...

L'AANB fut rédigé en 1864 et pro-
clamé en 1867, il y a plus d'un siècle.
Bien qu'il ait été replâtré plusieurs
fois, bien qu'il ait donnélieu à diver-
Ses ententes sur le partage des puu-
voirset juridictions et compétences,
l’Acte lui-mème,rédigé dansle style
de 1867 et s'appliquant à un pays
complètement changé, a seul servi
d'instrument d'instrument d'inter-
prétation judiciaire.

Les gouvernements provinciaux
ont bien voulu, dans l'ensemble,
s'en remettre d'habitude à la Cour
Suprême du Canada pourl'interpé-
tation du document mais, au-
jourd’hui, la frustration est à son
comble. Il faut que ça change.

Ottawa et les provinces ont paru
près de s'entendre à Victoria, en
1971 quand, après huit conférences
dont la première remontait à 1968.
fut présentée la Charte de Victoria,
comportant une formule d'amen-
dement qui aurait conservé la vi-
gueur de l'AANB, mais aurait éli-
miné quelques faiblesses d’ambi-
guïté et d'archaisme dans le
contexte moderne.

Il n'y eut pas d'accord unanimeet
la Charte de Victoria fut classée...

-.Dans sa tournee au pays. le
groupe de travail Pépin-Robarts sur
l'unité nationale a senti chez nom-
bre de Canadiens vibrer des senti-
ments qui révèlent un grand désir
populaire de nouvelles initiatives en
faveur de la réforme constitution-
nelle.

On devrait s'y mettre dès à pré-
sent.

“The Regina Leader-Post”, le 3 dé-
cembre.
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AU PALAIS DE JUSTICE
 

Deux ans de ‘pen’ pour vols
par Guy Bergeron

ALMA — Le juge André

Gauthier a condamné, hier
matin, à deux années de
pénitencier Denis Simard,
un individu de la rue La-
france, à Alma.

Le jeune homme âgé de
24 ans, qui sort d'un stage
au pénitencier, avait volé
au début de la semaine à
Alma, un montant de $1,000
au Théâtre Alma.

ll a admis sa culpabilité
hier matin, devant le juge
André Gauthier, qui l'a

condamné sur-le-champ à
24 mois de pénitencier.

ll semble que Simard a
bien accepté sa sentence,

d'autant plus qu'il était déjà
en liberté conditionnelle.

On se rappellera que le

coffre-fort du Théâtre Alma
avait été éventré au début
de la semaine.

Les enquêteurs, le ser-

gent Gabriel Fortin, de
même que les détectives
Paul Fortin et le capitaine

Jean-Yves Carlos avaient
arrêté Denis Simard, quel-
ques heures plus tard.

Me Denis Dionne repré-
sentait le ministère public
dans cette affaire.

19 mois de prison

Par ailleurs, le juge

Louis-René Lagacé a
condamné, hier matin,
Jean Ruest, un individu de
Chicoutimi. à purger 19
mois de prison.

Ruest avait commis cinq

vols par effraction dans les
maisons d'habitation, dont

un vol chez son propre père
à la demeure familiale.

Hier matin, le juge

Louis-René Lagacé a si-
gnalé au prévenu qu'il te-
nait compte qu'il était en
prison depuis cing mois, en
attendant son procès.
En somme,c'est une sen-

tence de 24 mois de prison
que purge Ruest.

Me André Truchon re-
présentait Ruest.

Liberté provisoire
accordée

Germain Vandal, un indi-

vidu du boulevard Saint-
Paul, a pu reprendre sa li-

berté provisoire, hier matin,
après avoir comparu sous
vingt accusations de vols
dans les maisons d'habita-
tion.

Hier matin. il était accusé
entre autres, d'avoir volé
dans la maison de M. Yvon
Gaudreault, de la rue des

St-Fulgence condamnée
a payer des dommages
CHICOUTIMI — La cor-

poration municipale de la
paroisse de Saint-Fulgence
vient d'être condamnée à
payer un montant en

dommages-intérêts de

$6,500 à M. Stellan Harvey,
du rang Saint-Joseph, à
Saint-Fulgence.

C'est ce qu'à décidé le
juge Roger Chouinard de la
Cour supérieure à la suite
de dommages qu'a subi la
propriété de M. Harvey
pour des travaux effectués
en 1966 et en 1970, parce
que la municipalité de
Saint-Fulgence changeale
cours du ruisseau Maltais
et canalisa la rivière La
Loutre, en amont de la pro-
priété de M. Stellan Harvey.

Ces travaux ont eu pour
but d'augmenterle débit de
la rivière.

Le juge Roger Chouinard
a donné raison aux préten-
tions de Me J.-Vincent
Fleury, d'Alma qui repré-

sentait M. Stellan Harvey,
tandis que le juge a égale-
mentrejeté l'action contre
M. Louis-Philippe Turcotte,
Qu'on avait mis en cause
danscette affaire.

M. Turcotte était repré-
senté par Me Richard Du-
four.

Il semble bien que cette

cause sera portée en appel
au cours des prochaines
semaines, selon les infor-
mations obtenues.

Décision importante

Le juge Roger Choui-

nard. de la Cour supe-
rieure, vient d'ordonner à
une cor\pagnie d'assuy-
rance du Groupe Monitor, à
payer un montant de
$50,000 en dommages-
intérêts à dame Lise
Bergeron-Boulianne et
dame Monique McLean-
Larouche, dont les maris
ont été tués dans un acci-
dentde la route survenu sur
le boulevard Talbot, en
mars 1975.
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La commission des acci-

dents de travail avait ré-
clamé le montant de

$50,000 pour payer un
montant de $38,857.49 qui
avait été alloué à dame Lise
Bergeron-Boulianne et à
dame Monique McLean-
Larouche.

Cependant, Me Richard
Dufour a plaidé que ses
deux clientes avaient prio-
rité sur la Commission des
accidents de travail et que

le montant d'assurances
qu'avaient M. et Mme Gor-
don Richardson, un mon-

tant de $50,000 devait reve-
nir aux deux épouses.

Le juge Roger Chouinard

a donné raison, d'autant
plus qu'un jugement de la
Cour suprême du Canada
vient de décider de cette
question.

  

   

 

Franciscaines, à Chicoy-
timi.
Vandal est accusé d'une

série de vols dans les mai-
sons d'habitation, commis
dans tous les secteurs de
Chicoutimi, entre le 27 no-
vembre et le 3 décembre.

Le juge Lagacé l'a remis
en liberté sous plusieurs
conditions dont celles de

demeurer chez ses parents;
de ne pas quitter la de-
meure familiale entre 23
heuresle soir et 7 heures le
matin: de se rapporter cha-
que lundi, au bureau des
enquêtes à la Sûreté muni-

ci pale de Chicoutimi: et dé-
fense de recontrer M.
Antoine Couture, de même
qu'une autre personne mi-

neure, qui serait reliée à
cette série de vols.
On se rappellera que la

* veille Antoine Couture, un
individu âgé de 50 ans, de
Chicoutimi, avait été remis

en liberté en rapport avec
11 accusations de vols
dans les maisons d'habita-
tion.

Incendiat

Jacques Thibeault, un

individu de Ville de La Baie,
subit actuellement son

procès devant le juge La-
gacé sous l'accusation
d'avoir le 10 mai, incendié
le moulin à scie de M. Ar-
mand Tremblay, du rang

Saint-Louis, à Ville de La
Baie, causant ainsi des
dommages pour plus de
$100.000.
Thibeault a d'ailleurs

passé aux aveux devant les
policiers Jacques Ménard,
Yvon Martel et Charles E|-
lefsen.

Il avait raconté à ce
moment-là aux policiers
qu'il avait mis le feu à la

Scierie Tremblay avec de
l'huile,

Il semble que c'est la

vengeance qui l'aurait
conduit à commettre cet
acte.

Toutefois, Me Louis-
Charles Fournier qui repré-

sente Thibeault, a fait dire à
tous les témoins que son
client était un alcoolique et
qu'au moment de commet-
tre cet acte, il était en bois-
son.
Ce n'est que le 22 mars
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que Me Fournier présen-

tera sa défense, pour
combattre la preuve étalée
par Me Denis Vaillancourt,
procureur de la Couronne.

Il semble que c'est une
défense d'ivresse que veut
présenter la défense.

Coupable

Le juge Lucien Tremblay

s'est refusé de croire que

les aveux signés par Denis
Boily, un individu de Chi-

coutimi, aux policiers Louis
Hallé et Marcel Caron,

n'avaient pas été libres et
volontaires.

Le juge Tremblay a

trouvé Boily coupable
d'avoir, le 24 mai, pénétré

par effraction au Motel Pa-
rasol et d'avoir volé une
montre et plusieurs autres

bijoux d'une valeur de
$300, propriété de M. Mario
Kato, et le 1er juin, d'avoir
volé une calculatrice d'une
valeurde $150, propriété de
M. Lucien Fontaine.

Toutefois, le jeune
homme a été acquitté à
l'accusation d'avoir volé un
dictaphone, toujours au
Motel Le Parasol, le 26
mai, dans la chambre
qu'occupait Mile Jocelyne
Bonneau.

Le juge Lucien Tremblay
n'a pas voulu croire les pré-
tentions du prévenuà l'et-
fet qu'il avait été battu pour

signer ses confessions, du
fait qu'il n'a pas apporté de
faits soutenant que ce qu'il
avait dit à la police n'était
pas vrai.

D'autant plus que le poli-

cier Louis Hallé a retrouvé
derrière le Motel Le Para-

sol, à un endroit indiqué
par Boily, la calculatrice qui
avait été volée dans la
chambre de M. Lucien Fon-
taine, le 1er juin.

Toutefois, pour ce qui est
du vol commis le 26 mai, le
juge Tremblay a accepté la

défense d'alibi présentée
par Me Claude Beaulieu,
lorsque le frère de l'accusé

s'est fait entendre pour dire
que ce soir-là. ce dernier
n'avait pas quitté la de-
meure familiale, d'autant
plus que le 26 mai, c'est
l'anniversaire de Boily.
Le prévenu connaîtra sa

sentence aujourd'hui.
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est vite ressortie de la re

d'être très coûteuse pou

de loi, qui constitue selo
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somme les objectifs fond

d'éventuels conflits. Mais
est maintenant tombée et
faire changer le ministre

nomique, M. Roy estime
vernement actuel souhai

prise grandissante de !

commel'assurance va pr
l'épargne personnelle, à | 

à Alma à prêcher contre la
mesure gouvernementale. Les convives de la Caisse
d'entraide économique étaient surtout des personnes
impliquées dansce dossier, et une certaine unanimité

ncontre.

Selon M. Roy, le gouvernement n'est pas prêt à
faire appliquer son régime, et cette mesure risque

r tout le monde. Sans nier
que des aspects de la réforme sont souhaitables,
comme l'obligation de s'assurer, M. Roy n'en
condamne pas moins le fondement même du projet

n lui une victoire des fonc-

M. Roy a ainsi répété que des coûts cachés du
régime représentent près de $50 millions, et qu'en

amentaux ne seront pasat-
teints. Le député pénépiste conteste aussi le conflit
d'intérêt qu'il voit dans le fait que le gouvernement
soit l'assureur et celui qui nommeles arbitres dans

, ajoute M. Roy,la guillotine
l'opposition n'a pas réussi à
Payette d'idée.

Le débat

Revenant sur le débat à venir sur le régime éco-
que des membres du gou-
tent mettre la hache dans

l'entreprise privée etla propriété privée,et que l'em-
‘Etat dans des domaines

ovoquer une étatisation de
ong terme. Commec'est le

cas pour le bâtonnier du Saguenay, Me Jean Morency
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( Le vrai débat national au
Québec reste à venir — Fabien Roy
ALMA — ‘Le vrai débat national au Québec, il

reste à venir, et il concernera le régime économique
dans lequel nous vivons, et que des technocrates
veulent changer pour exercer un meilleur contrôle
des droits des citoyens.’ Porte-parole de toutes les
oppositions au projet de loi 67 sur l'assurance-
automobile, le député de Beauce-Sud, M. Fabien Roy,

 

 

qui participait au dîner. M. Roy craint que des ‘’isme’
ne soient établis au Québec, conduisant ce dernier
vers des mesures que l'on applique d'ordinaire dans
les régimes totalitaires.

 
Le député Fabien Roy
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Campagne de recrutement de la
Chambre de commerce de Roberval
ROBERVAL — Réfléchir

sur l'engagement person-
nel dans la communauté,
sur l'esprit communautaire
et des moyens que celle-ci
dispose pour atteindre le
plein épanouissement du
milieu, constituent les trois
grandeslignes de force in-
dissociables de l'imptica-
tion dans la société.

C'est le message — il pré-
fere le mot réflexion —
qu'est venu livré M. Pierre
Lajoie, hier soir à Roberval,
aux quelque 150 person-
nes, qui avaient répondues
à l'invitation de la Chambre
de commerce qui amorçait
aussi sa campagne de re-
crutement sous le thème:
‘Embarque.c'est le temps,

 

     

En donnant des sachets
chanceux de Loto Canada
pourle tirage des 12 millions
vous avez une bonne chance
de donner un cadeau beaucoup
plus gros que vous pensez.
Ils pourraient contenir un billet
de Loto Canada supplémentaire
ou des montants de

 

on bâtit”. Pour la Chambre
de commerce du secteurde
Roberval, présidé par M.
Arthur Lapointe. c'est un
nouveau départ, celle-ci
étant nee de l'intégration
du Cercle des affaires, il ya
quelques semaines à peine.

Cet évênement, selon le
conférencier, est vital pour
la communauté, car ‘as-
sumer sa vie dans cette
communauté. cela veut
dire prendre conscience de
sa place parmi des co-
associés”.

Continuant son chemi-
nement, la communauté
doit offrir des moyens. des
outils pour permettre qu'on
assume sa conscience so-
ciale.
À ce titre. la présence

d'une Chambre de
commerce est essentielle
et nécessaire. selon l'invité
de la CC.

De même, sont nécessai-
res une Caisse d'entraide
économique, une Caisse
populaire, un conseil mu-

nicipal dynamique, une

Commission scolaire sou-
cieuse. et bien d'autres,
précisera Pierre Lajoie.

M. Raoul Grenier, le res-
ponsable de la campagne
de recrutement au sein de
la Chambre a indiqué qu'on
espère recueillir plus de
$30,000 auprès des entre-
prises manufacturiers.
commergants, profession-
nels, institutions financie-
res, organismes, corpora-
tions et individus. Celle-ci
se terminera à la fin de fé-
vrier
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Hennessy. Maison française fondée à
Cognac en 1765, vous propose également
son cognac VSOP Fine Champagne et ses
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DES AFFINITES

Ces personnages ont des choses en commun,
et ce n'est pas seulement leur philosophie libérale.

Ce sont des personnes politiques, mais à des en-
droits bien différents. Mme Monique Bégin, nfa-
guère leader féministe au Québec, est aujourd'hui
ministre fédéral de la Santé et du Bien-être social.
Mme Bégin signe le Livre d'or dela ville de Mistas-
Sini, sous le regard souriant du maire Charles-
Edouard Simard, ardent défenseur des eaux des
rivières Mistassini, Mistassibi et Rivière-aux-Rats

Et, comme pour compléter le tableau, le préfet de

toujours dans le comté de Roberval, porte-parole
et défenseur de la classe rurale, M. Louis-Ovide
Bouchard.

DE LA FLOTTE EN MASSE

Il y a tellement de quais et de marinas autour
du lac Saint-Jean qu’il sera possible d’en faire le
tour à pied sec, selon un observateur du conseil de
comté Lac-Saint-Jean-Ouest.

Quoi qu’il en soit, le
ministre canadien du Bien-être social a annoncé,
lors de son récent passage dans le comté de Ro-
berval, que des subventions venaient d’être ac-
cordées à des municipalités pour des travaux à
leurs installations portuaires, soit par Canada au
Travail, soit par Environnement Canada.

Ainsi,
Dolbeau et Mistassini regoivent $144,353 de Ca-
nada au Travail et $30,000 d’Environnement. À
Chambord, $94,128 et $30,000. Et 4 Saint-Méthode,
$61,986 et $25,000. Ces bonnes nouvelles ont été
annoncées, cette semaine, par le ministre Moni-
que Bégin.

REVUE TRAVAIL QUEBEC

Plusieurs abonnés de ‘’Travait Québec”, sur-
tout les nouveaux, s'inquiètent de ne pas recevoir
la revue. Qu'ils se rassurent, le service des
communications ne les oublient pas et s'il ne sait
pas encore à quel momentil publiera le prochain
numéro de Travail Québec, il sait par contre qu'à
partir du mois de janvier, il publiera un bulletin
hebdomadaire de 4 pages de nouvelles fraîches
qui sera distribué, à tous les abonnés de Travail
Québec, par la poste, le lundi matin. Cet ‘‘hebdo-
information” se veut un complément de ‘‘Travail
Québec” qui, vu sa périodicité, ne peut suivre que
de très loin l'actualité.

AUJOURD'HUI

Il y a aujourd'hui 207 ans, en 1770, naissait le

musicien allemand Ludwig van Beethoven. Il était
pianiste soliste, mais sa surdité croissante lui empê-
cha de faire carrière commevirtuose. La plupart de

ses oeuvres d'importance ont été composées alors
qu'il était à peu près ou totalement sourd. Il est

considéré commele dernier des compositeurs clas-
siques et le premier des romantiques.

Principaux anniversaires historiques:
1974 — Le président Ford exclut toute ingé-

rence des Etats-Unis dans la guerre en Angola.
1974 — Le président Ford et le président Gis-

card d'Estaing parviennent à un compromis sur une
coordination des politiques énergétiques.

1972 — Au terme de la dernière exploration lu-
naire prévue par la NASA, la cabine ‘Apollo 17”
reprend le chemin de la terre.

1971 — Les forces indiennes s'emparent de
Dacca et l'armée pakistanaise du Pakistan oriental
capitule.

1970 — Une haussede prix alimentaires provo-
que des désordres en Pologne: six morts.

1967 — Desreprésentants de 28 pays se mettent
d'accord sur un pacte visant au sauvetage des as-
tronautes en difficultés dans l'espace.

1966 — Par 11 voix contre 0. le Conseil de sécu-
rité décide de sanctions économiques contre le
gouvernement rhodésien.

1960 — Deux avions entrent en collision au-
dessus de New York, 131 morts.

1946 — Léon Blum forme un gouvernement so-
cialiste en France.

1944 — Les Allemands déclenchent la ‘bataille
du saillant’’ des Ardennes belges. Les forces améri-
caines débarquent dans l'île de Mindoro. (Philippi-
nes).

Lore — Les Allemands évacuent la Lithuanie et
la Lettonie.

1916 — Raspoutine, aventurier russe qui, par

une réputation de thaumaturge, avait acquis une
puissante influence occulte sur la famille impériale
russe, est assassiné par le prince loussoupov.

1879 — Proclamation de la République du
Transvaal.

1809 — Un senatus-consulte prononce le di-
vorce entre Napoléon et Joséphine.

1773 — Des colons américains, déguisés en In-

diens, montent à bord d'un bateau anglais dans le
portde Bosion et jettent àla mer 342 caisses de thé.

1538 — François 1er autorise les persécutions
des protestants français.

Ils sont nés un 16 décembre: la romancière an-

 
 

 

 

  glaise Jane Austen (1775-1817): l'auteur dramatique

britannique Noël Coward (1899-1973). )

   

HEREDITE HUMAINE

Le 6 novembre dernier, des étudiants du mo-
dule des sciences de la santé de l'Université du
Québec à Chicoutimi donnaient une séance d’in-
formation sur la génétique humaine à un groupe
de couples du SPM deLa Baie. Ces jeunes couples
furent alors invités à faire leur histoire familiale
dansle but de dépister soit des maladies héréditai-
res éventuellement présentes dans leur parenté,
soit un lien de consanguinité. Devant les résultats
obtenusetl'intérêt manifesté, tant les participants
que les responsables croient qu'il serait souhaita-
ble de propager l'information à un secteur plus

vaste de la population. Nous remercions tout spé-
cialement pour sa collaboration le Dr Andfée Cho-
lette.

A LOTO-QUEBEC

Une artiste de Chicoutimi, Mme Thérèse Lé-
vesque, qui signe ses oeuvres sous le pseudonyme
de ‘‘Marité’’, sera l'invitée spéciale à l'émission ‘La
Corne d'abondance'', ce soir, où elle présentera
ses figurines qui sont fort populaires. On sait que
Télé-Métropole donne ordinairementdesfigurines
de Marité comme prix de présence aux visiteurs
qui assistent aux émissions.

 

GLENN FORD MARIE?

La romance qui unit depuis trois ans Glenn
Ford, 61 ans, à Cynthia Hayward, 30 ans, persiste
toujours, mais on ne peut affirmer si le mariage,
qui devait avoir lieu en septembre dernier à Be-
verley Hills, a finalementété contracté. À vrai dire,
Ford tout comme sa compagne est plutôt discret
surle sujet et il se plait souvent à se moquer de la
presse lorsqu'il est question de sa vie privée. En
attendant, il semble que personne ne puisse
confirmer cu non ce fameux mariage…

DES TREMBLAY

Forcément, avec le nombre de Tremblay au
Saguenay-Lac-Saint-Jean, on doit en retrouver à
des postes de commande. Dans le comté de Lac-
Saint-Jean, au sein du seul conseil de comté, on
retrouve pas moins que quatre maires sur dix dont
le nom est Tremblay: MM. Adélard Tremblay de
Saint-Bruno, Jean-Charles Tremblay de Lac-à-la-
Croix, Adrien Tremblay de L'Ascension, et Jean-
Marie Tremblay d'Hébertville. Quant vient le mo-
ment de demanderqui a proposételle résolution et
qu'on attend dire ‘C'est M. Tremblay", ça risque de
causer des probièmes.

EXCES DE TABLE

Pour appuyer des dénonciations de ripailles,
pots-de-vin et invitations abusives en Chine, le
Quotidien du Peuple publiait récemmentla photo-
graphie d’un mets possible, un ceinturon del’ar-
mée chinoise. L'organe du Parti communiste citait
en effet l'exemple de soldats de l'Armée populaire
de Libération qui durent, pour survivre pendantla
Longue marche,faire bouillir et mangerleurs cein-
tures et semelles de chaussures. À l’approche de
la fin de l’année et du nouvel an chinois qui sont
toujours des occasions de festoyer, les journaux
de Pékin soulignent la nécessité de changer de
style et d'observer un esprit d’endurant et d’éco-
nomie. “Les excès de table sont devenue monnaie
courante dans certaines régions’’, écrit un
commentateur de l’organe officiel du parti. ll cite
l’attitude exemplaire — mais rare — du vice-
président d'un comité révolutionnaire de district
de la province du Shansi, Liu Cheng-Yi, qui s’était
fait une réputation en refusant systématiquement
de participer à des banquets lors de ses tournées
d'inspection.

 

 

RRNA NS

A VILLE DE LA BAIE

La seule succursale de la Banque de Mon-
tréal a La Baie, à l’occasion de son 25e anni-
versaire, a procédé à des travaux d’agrandis-
sements permettant de doubler la superficie
de plancher. Etablie à La Baie depuis le 2 juillet
1952, cette succursale située au 524, de la
Deuxième Rue dans le secteur de Port-Ailfred
emploie 17 personnes. La direction de la suc-
cursale a tenu a souligner tout spécialement
cette manifestation en invitant une centaine de
personnes de La Baie, a une réception offerte
mercredi soir. Parmi les invités, il y avait le
maire Laurier Simard (au centre), le directeur
de la Banque de Montréal pourla division du
Québec, M. Gilles Jarry (à l'extrême droite), et
le directeur régional, M. Jean-Paul Robillard.

 

 
 

 
TELEPHONISTES AVEUGLES

Des ordinateurs qui lisent et parlent ont rem-
placé les yeux de ces deux aveugles de naissances,
leur permettant d'être aussi efficaces que leurs
collègues de travail, tous des voyants, dans un
standard téléphonique. Effectivement, Mark
Pighin (à gauche), 24 ans, et Barbara MacKenzie,
25 ans, sont opérateurs au service international du
téléphone grâce à ces machines spéciales. Ils
écoutent d'une oreille d'ordinateur et, de l'autre
l'abonné et ils disposent d'un clavier devant eux
pour transmettre les données.

LOUIS-OVIDE EST TRISTE?

Que non, puisque, lorsqu'il fut ‘‘croqué’’ sur
cette pellicule, M. Bouchard venait de se voir
confier un dix-septième mandat comme préfet du
conseil de comté Lac-Saint-Jean-Ouest. Mains
dans les poches, il faisait alors son sermon de
remerciement, entouré de ses collègues de l'exé-
cutif. Dans l'ordre, M. Vincent Desmeules, maire de

     

Girardville, nouvel élu, M. Gérard Boivin, secrétaire
du conseil, le préfet Louis-Ovide Bouchard, le
maire Marc Garneaude St-Prime, égalementpréfet
suppléant, et le maire d'Albanel, M. Fernand
Plourde. N'apparaît pas sur la photo, le maire de
Chambord, M. Robert Laroche, également réélu à
l'exécutif.

   

  

 

ISABELLE A TROIS-RIVIERES

Mme Pierre Morin, de Jonquière, laquelle si-
gne le Courrier d'Isabelle, dans l’hebdomadaire
Progrès-Dimanche depuis nombre d’années, pro-
noncera une causerie, le 15 février, devant les
membres du groupement ‘’L’Accueil féminin’ de
Trois-Rivières.Elle fera alors connaître sa profes-
sion et parlera de ses expériences commecarto-
mancienne. Mentionnons en outre que ‘‘L'Accueil
féminin” est un groupementà but social et culturel
regroupant quelque 500 personnes qui se réunis-
sent une fois par mois.

LES HOTESSES DYNAMIQUES

Le dimanche, le 18 décembre, à 14h00, à
l'école Ste-Anne de Chicoutimi-Nord, les Hôtesses
dynamiques organisent un dépouillement d'arbre
de Noël, avec crèchevivante,à l'intention de leurs
enfants. Se joindront à eux quelques enfants de
familles défavorisées dont les noms ont été choisis
au hasard. Ceci est rendu possible grâce à la géné-
rosité des personnes qui ont commandité le berce-
thon du 29 novembre dernier.

CHARLES AU CONSEIL PRIVE

Le prince Charles sera officiellement nommé,
mardi prochain, au conseil privé de la reine. En
tant que prince de Galles,l’héritier de la couronne
britannique était éligible au conseil privé depuis
l'âge de 18 ans, mais la nomination est à l’entière
discrétion de la reine. Ancêtre du gouvernement
sous sa forme moderne,le conseil privé comprend
340 membreset assiste la reine dansla ratification
des textes législatifs.

ACUPUNCTURE

Le projet de loi 25 risque de placer l’acupune-
ture sous la tutelle de la médecine et d'en faire la
parente pauvre de cette dernière. C'est ce qui res-
sort du mémoire présenté à la Commission parle-
mentaire des corporations professionnelles par
l'Institut canadien d'acupuncture. Le mémoire se
dit quand mêmefavorable au projet de loi qui mo-
difie le code des professions pour intégrer l'acu-
puncture dansle système médical actuel sous le
contrôle de la Corporation professionnelle des
médecins du Québec.

RECONSTRUCTION DU MUR

Un commando du génie de l’armée nationale
populaire de la RDA a commencéà reconstruire le
murde Berlin près du check-point Charlie, point de
passage entre les deux Berlin réservé aux étran-
gers. Une trentaine d'ouvriers militaires ont érigé
un mur d'environ six mètres de haut en plaques de
béton préfabriquées. Il remplace l'ancien mur en
blocs de béton entassés qui n'avait qu’une hau-
teur d'environ trois mètres. Les travaux se dérou-
lent sous la surveillance d'un cordon serré de sol-
dats est-allemands, mitraillette à la main. lls sont
observés, de Berlin-Ouest, par des membres de lapolice militaire américaine. II Y a quelques semai-
nes, le génie de l’armée est-allemande avait déjàreconstruit le mur en plusieurs endroits face au
secteur américain de Berlin.

VOS DROITS
Les besoins

 
 

 

Faut-il autant de produits pour satisfaire les be-
soins du consommateur?

En y réfléchissant, 07 se rend compte qu'on a
des besoins et aussi des envies.

On a besoin de se soigner, de bien se nourrir, de
se vêtir convenablement. de se divertir. On a envie
d'un voyage dans le Sud, d'une grosse voiture ou
d'un vison aussi beau que celui de la voisine.

Le dangerc'est de vouloir satisfaire ses besoins
et ses envies, tout le temps, tout de suite. Le danger
c'est aussi de vouloir satisfaire toutes ses envies
mêmesi on n'en a pas les moyens.

Le gros bon sens...
— c'est de distinguer entre ses besoins et ses

envies;
— de préparer son budgetet d'y être fidèle:
— de savoir dire ‘non merci’ au superflu.
Vous pouvez obtenir gratuitement le dépliant

intitulé: ‘Le gros bon sens’, en écrivant au:
Service de l'information,
Office de protection du tonsommateur,
800, Place d'Youville,  \ Québec.

NCr'aboraton avec la Commission des services acsJ

    



Maigré une règle rigide

Québec achète 1,200 autobus de

GM plutôt que de Bombardier-AM
par Louis La Rochelle

QUEBEC (PC) — Temporisant la
fameuse ‘“‘régle du contenu québe-
cois’ qu'il a lui-même établie, le
gouvernement péquiste du premier

ministre, M. René Lévesque, a pré-
féré General Motors au groupe
Bombardier-AM dans l'adjudication
d'un contrat de $92 millions pour
la construction de 1,200 autobus
destinés aux commissions de tran-
sport.

En effet, au cours d'une confé-
rence de presse qu'ils donnaient
conjointement, le ministre de l'In-
dustrie et du Commerce, M. Rodri-
gue Tremblay, et son collègue des
Transports, M. Lucien Lessard, ont
longuement expliqué que c'est par

égard pour les ‘retombées écono-
miques' à venir que le gouverne-
ment, qui doit financer 30 pour cent
des coûts, a jeté son dévolu sur GM
dont le contenu québécois n'était de
40 pour cent plutôt que sur le
groupe Bombardier qui lui déclarait
un contenu québécois atteignant 57
pour cent.

Ainsi, M. Tremblay a expliqu& que
le gouvernement a songé à un
contrat plus modeste, ‘en pensant

qu'avec le chômage important que

L'unité ca
QUEBEC (PC) — La question de

l'unité canadienne est débattue
maintenant au niveau des institu-
tions d'enscignements.

Quatre cas précis ont été soulevés
jeudi matin à l'Assemblée nationale,

causant de sévères frictions entre
les souverainistes du Parti québé-
cois et les fédéralistes du Parti libé-
ral du Québec.

Les quatre cas ont été les sui-
vants:

— l'interprétation du chant “O

Canada’ a été retirée d'une Céré-
monie l'Université Laval parce que
le ministre québécois de | Educa-
tion, M. Jacques-Yvan Morin, devait
y participer;

Nous Connaissons, nous n'avions

pas le droit de négliger une occa-
sion de le réduire’.

Les avantages

Expliquant les avantages écono-
miques de sa transaction avec GM,
les deux ministres ont expliqué:

— que la société va transporter
au Québec, dans la région de Mon-

tréal, son usine actuelle de l'Ontario
et y fabriquera tous ses autobus ur-
bains pour le marché canadien, soit
environ 90 pour cent du total:

— qu'étant donné que 40,000
exemplaires de ce modèle d'auto-
bus circulent encore aux Etats-Unis,

GM propose de fabriquer au Québec
un certain nombre de pièces pour
leur entretien et leur réparation.

Ainsi, la société s'engage à cons-
truire une nouvelle usine au Québec
dontle coût total sera de $6 millions.

“En terme de retombées écono-
miques, a expliqué le ministre de

l'Industrie et du Commerce, cette
usine comporte des expéditions to-
tales d'une valeur de $287,000,000
dont la valeur ajoutée québécoise
atteindra $122,500,000. La fabrica-
tion des autobus et des pièces im-
pliquerait 754 emplois environ.”

nadienne:
— Des commissions scolaires de

la Gaspésie ont organisé pour leurs
étudiants un concours les incitant à
trouver des raisons pour voter ‘oui’

au référendum sur l'indépendance
du Québec;

— des prieres pour l'unité cana-
dienne sont récitées avant les cours
dans certaines écoles de l'Ontario:

— le ministère de l’Education a
interdit la distribution d'une po-

chette de propagande sur le Canada
dans les écoles du Québec.

Gratton

C'est le député libéral de Gati-
neau, M. Michel Gratton, fondateur
du mouvement Québec-Canada, qui

L'écart…

Outre ces retombées économi-
ques, c'est l'écart entre les soumis-
sions de GM et de Bombardier qui

aurait séduit le gouvernement. Cet
écart serait de quelque $7 millions
favorables à l'adjudicataire.

Le contrat, a cependant expliqué

le ministre, est de $92 millions, mais

sera indexé une fois qu'aura été
complétée la construction et la li-
vraison des 300 premiers autobus.

M. Tremblay a aussi observé que
le type d'autobus proposé par Bom-

bardier ne contenait que 39 sièges
comparativement au 41 offerts par
GM qui a aussi soumis un véhicule
plus léger que celui de Bombardier.

Outre GM et Bombardier, les

commissionnaires étaient: British
Leyland, Magirus Deutz AG, Cana-
dian Vickers-M.A.N. et Berliet-
Saviem-Prevost Car.

Le ministre a expliqué quela tran-
saction a été rendue possible grâce
aux cinq commissions de transport

qui ont accepté de regrouper leurs
achats.

Les 1,200 véhicules construits se-
ront répartis ainsi: CTCUM, 600,
CTCUQ, 192, CTRS, 160, CTO, 85 et

CTL, 95. Outre cela, 67 autobus se-
ront utilisés par des groupesde liai-
son entre les commiissions.

a apostrophe en premier le ministre
de l'Education, M. Jacques-Yvan
Morin. sur cette question. jeudi.

M. Gratton a voulu connaitre les
raisons qui ont incité l'Université
Laval à retirer l'interprétation du

chant ’O Canada’ à l'issue de sa
cérémonie annuelle de la collation
des grades, récemment.

M. Gratton croit que c'est la pre-
sence du ministre Morin, invité à la
cérémonie, qui a causé le retrait de
l'hymne contesté.

Le député de Ga-
tineau a souligné que l'interpréta-
tion du ‘O Canada’ était une tradi-
tion à cette occasion. tradition qui
date de la fondation de l'Université
Laval, il y a 125 ans cette année.

 
SERRES POUR LA CHALEUR — Cette rangée de pi-
geons perchés sur le dossier d'un banc dans un parc de
Montréal, indique que la gent ailée souffre aussi du

La réplique est venue du premier
ministre, M. René Lévesque. ‘Une
tradition vieille d'une centaine
d'année, mais attachée à un régime
vieux lui aussi d'une centaine d'an-
nées, mérite d'être changée’, à

commenté le premier ministre.

Quant à M. Morin, il a renchérit:
“Le propre des traditions, c'est
d'être changées’.

Gaspésie

De son côté. le chef de l'Opposi-
tion et député libéral de Bonaven-

ture, M. Gerard-D. Lévesque. a si-
gnalé l'initiative de la Société natio-
nale des Québécois qui aurait lancé

un concours, dansl'Est du Québec,

à l'intention des étudiants du se-
condaire.

Ce concours consiste à préparer

un travail sur le thème: "Pourquoi je
dis Oui à l'indépendance’, selon M.
Lévesque. Le député de Bonaven-

ture exige une enquête du ministère
de l'Education sur l'affaire et sou-
haite que le concours subisse le

même sort que la pochette de ,ro-
pagande fédéraliste qu'Ottawa tai-
sait distribuer l'an dernier dans les
écoles.

La pochette, intitulée C Ca-
nada’. avait été retirée des écoles
du Quebec par le ministère de
l'Education.

M. Morin a promis au chef de

froid. Pourquoi ne sont-ils pas partis pour le climat plus
clément du Sud?

(Télephoto de la PC)

sujet de débats dans les écoles

Il a cependant rappelé qu'en On-
tario, des instituteurs faisaient réci-
ter des prières aux enfants pour la
sauvegarde de l'unité canadienne.
avant le début de leur cours.

Cette incursion de la question de
l'unité dans les écoles reçoit deux
interprétations, selon que les dépu-
tés siègent à droite ou à gauche
de l'Assemblée nationale.

Pour les Libéraux fedéralistes on
qualifie l'affaire de ‘lavage de cer-

veau'’. Mais pour les péquistes, ‘Il
ne s'agit pas de lavage de cerveaux.
il s'agit de cerveaux qui s'éveillent.
selon les termes mêmes du premier
ministre René’ Lévesque.
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Consommation |

Protection insuffisante dans
le domaine de l'immobilier

~

QUEBEC (PC) — Fondée uniquement sur le Code

civil, la protection du consommateurdans le domaine

immobilier est nettement insuffisante, déclare le

Conseil de protection du consommateur dans son
sixième rapport annuel.

C'est pourquoi, dans son document remis hier au

ministre des Consommateurs, Coopératives et Insti-
tutions financières, Mme Lise Payette, l'organisme
formule 144 recommandations susceptibles d'amé-
liorer considérablement la protection des droits du
public en matière de transactions immobilières.

Ces recommandations seront soumises au
conseil des ministres pour être ensuite incluses dans
le troisième volet de la loi de la protection du
consommateur. dontl'avant-projet doit être déposéla
semaine prochaine à l'Assemblée nationale. La pré-
sente loi de la protection du consommateur, sanc-
tionnée en 1971, se limite aux activités de nature mo-
bilière.

Plus précisément, le Conseil recommande au mi-

nistre Payette de dire certaines pratiques commercia-

les déloyales utilisées lors de transactions immobiliè-
res d'améliorer le régime des garanties protégeantle
public à l’occasion de l'achat ou de la réparation de
maisons. de faire modifier la Loi du courtage immobi-
lier pour mieux protéger le consommateur requérant
les services de courtiers et d'agents d'immeubles; de
réglementer davantage la vente de maisons mobiles
et la vente de terrains sis à l'extérieur du Québec.

Au plan administratif, le Conseil propose la créa-
tion d'un organisme gouvernemental chargé de sur-
veiller les activités immobilières régies par la loi
amendée du courtage immobilier et une nouvelle loi
destinée à protéger le public lors de transactions im-
pliquant un immeuble.

Publicité et courtiers

Selon le conseil, toute publicité trompeuse, in-

complète, laissant faussement croire à une garantie
du produit ou à des rabais devra être interdite et

\gorrer lieu a des sanctions penales. 

Considérant par ailleurs que les particuliers ont

de plusen plus recours aux services d'agents immobi-

liers et de courtiers lors de l'achat d'immeubles, l'or-
ganisme souhaite que ces derniers soient responsa-
bles de toute information ou publicité qu'ils transmet-
tent personnellement, que cette responsabilité soit
limitée à une durée de trois mois et que nul ne soit
tenu de leur payer une double commission. Il est éga-
lement suggéré que toute offre de vente d'immeubles
situés hors du Québecnesoit faite que par I'intermé-
diaire d’un courtier en immeuble détenteur d'un per-
mis.

Garanties et contrats

Constatant que le consommateur est souvent

inexpérimenté en matière immobilière, le conseil

soumet la création d'un régime de garanties obliga-
toires en matière de construction de maisons, qui

déterminerait les obligations et les droits de l’ache-
teur, les responsabilités de l'entrepreneur, du ven-

deur, de l'architecte et de l'ingénieur, et la procédure
de réclamation que pourrait entreprendre le
consommateur en cas de non respect du contrat. Ce
contrat immobilier devrait d'ailleurs prévoir une pro-
tection accrue de l'acheteur, qui bénéficierait désor-
mais d'une période de réflexion de 10 à 30 jours lors
de la passation d'un contrat.

Enfin, afin de mieux informer les parties lors de la

passation du dit contrat, il est recommandé que les
documents suivants soient obligatoires: plans et de-
vis, mandat établissantl'obligation des parties,l'offre
et le contrat d'achat ou de vente, le contrat d'hypo-
thèqueetl'évaluation des réparations lorsque c'estle
cas. *

Quant à l'organisme dont on suggère la création,
il seraiten quelque sorte une ‘Commission des activi-

tés immobilières” et détiendrait les pouvoirs d’un tri-
bunal administratif. 1! serait chargé d'émettre les
permis ou de les évoquer, de surveiller les comptes en

fiducie et les cautionnements et d'exercer les recours
d'ordre pénal et civil contre les contrevenants.

 

 
Nominations et mutations

“Projet de loi 45 a adopter

avant la fin de la session”
par Louis La Rochelle

QUEBEC (PC) — Pen-
dant que tous les élé-
ments de la majorité pé-
quiste à l'Assemblée na-
tionale travaillaient har-
diment à se mettre d'ac-
cord sur le projet de ré-
forme du Code du tra-
vail, le premier ministre,
M. René Lévesque, indi-
quait au cours d'une
conférence de presse a
Québec que le gouver-
nement tient a ce que
cette mesure législative
soit adoptée définitive-
ment avant la fin de la
session.

Interrogé par les jour-
nalistes, le premier mi-
nistre a révéié que son
ministre du Travail, M.
Pierre-Marc Johnson, a
eu tres tard mercredi,
des conversations avec
des représentants du
caucus péquiste et
qu'on a convenu de cer-
tains amendements, de
certaines reformulations
des amendements
Johnson au projet de loi
45.
.Après avoir observé

que même si certains
groupes semblent obsé-
dés par certaines parties
du projet, M. Lévesque a
déclaré que celui-ci sera
adopté avant la fin de la
session.

donné qu'il s'agit de
droit nouveau, il

convient de luidonner
des balises ‘si on ne
veut pas voir du droit dé-
lirant”.

M. Lévesque pense
que les amendements de
son ministre au projet
initial doivent être tenus
pour des précautions.

‘Je veux bien, a-t-il dit,
que nous soyons pion-
niers, mais je ne veux
pas qu'on soit les din-
dons de la farce dont les
conséquences pour-
raient être graves.”
Le chef du gouverne-

ment a révélé que les
amendements mis au
point par la rencontre
Johnson-caucus sont
essentiels et qu'ils se-
ront approuvés,‘quelles
que soient les manifesta-
tions et les pressions’.

Equilibre minimum

Le chef du gouverne-
ment péquiste estime
qu'on ne peut donnersa-
tisfaction à 100 pour
cent aux ‘extrêmes’ ou
à tous les groupes, si
respectables soient-ils,
si on veut atteindre un

équilibre minimum.

‘Si Dieu et l'opposi-
tion le veulent, ce projet
de loi sera adopté’’, a
déclaré le premier minis-
tre avantle laisser planer
la menace de rappeler

— Lévesque
ment d'incorporer a sa
loi une disposition per-
mettant à la nouvelle ré-
gie d'engager une
concurrence loyale avec tomobiles.

 

René Lévesque

Drapeau du Québec

Edifices gouvernementaux
QUEBEC (PC) — Le drapeau du Québecflottera sur

tous les édifices gouvernementaux à compter du 15 dé-
cembre, a annoncé hier le ministre des Travaux publics,
Mme Jocelyne Ouellette.

l'entreprise privée dans
le paiement des dom-
mages matériels résul-
tant des accidents d'au-
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Un mémoireence sens été adopté cette semaine par

QUEBEC (PC) — Le
premier ministre du
Québec, M. René Léves-
que, a annoncé jeudi
une douzaine de nomi-
nations ou de mutations

au sein de la Fonction
publique.

M. Yvon Tremblay, 43
ans, est nommé secré-
taire général associé au
Conseil exécutif, pour le
secteur de l'Aménage-
ment. -

M. Albert Jessop, 54

ans, sera rattaché au
Conseil exécutif comme

responsable des rela-
tions entre le gouverne-
ment et les sociétés
d'Etat.

M. Jean-Claude Des-
chesnes, 42 ans, devient
sous-ministre des Affai-
res sociales.

M. André Saulnier, 45
ans, devient sous-

ministre des Richesses

naturelles.

M. Roch Bolduc, 50
ans, devient commis-
saire à la Commission de
la fonction publique.

M. Denis Bédard, 38

ans, est nommé sous-
ministre adjoint aux Fi-
nances.

M. Jean-Louis La-.

pointe, 33 ans, est
nommé sous-ministre
adjoint aux Affaires mu-
nicipales, comme res-
ponsable du budget.

M. Régis Vigneault, 39
ans, accède au poste de
sous-ministre adjoint à
l'Immigration.

M. André Marier, pré-
sident du Centre de re-
cherche industrielle du
Québec (CRIQ), devient

également membre du
conseil d'administration
de la Caisse de dépôts et
de placements.

M. Jean Norman est
nommé commissaire à
l’Office des autoroutes.

M.  Georges-Henri
Dubé, notaire de Ri-
mouski, devient membre
de la Commission des
services juridiques.

Enfin, M. Emile Touri-
gny, à l'emploi du gou-
vernement du Québec
depuis 41 ans, devient
conseiller-cadre à la
Fonction publique.
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Du droit délirant
“Sauf erreur, a-t-il dit,

nulle part dans le monde
occidental parce que
tout*le monde sait qu'il
n'y a pas de loi anti-scab

dans les pays de l'Est,
nulle part on est allé
aussi loin qu'avec la loi
45.”

Le premier ministre a
fait observer qu'étant

l'Assemblée nationale
entre Noël et le Jour de

l'An.

Par ailleurs, le chef
péquiste a reconnu que
‘c'est ennuyeux”
qu'une décision du pré-
sident de la commission
chargée de l'étude du
projet de réforme de
l'assurance-automobile
empêche le gouverne-

ms
choisissent Beefeater;
QLLEE

SURETES
~contenterde moins?,

ipu

le conseil des ministres, annonce Mme Quellette dans un
communiqué.

Cette décision met en vigue ur deux arrêtés en conseil

adoptés en 1967 et 1969 par le gouvernementdel'Union
nationale, mais qui avaient été plus ou moins respectés
jusqu'à maintenant.

Ces deux arrêtés en conseil stipulaient que le drapeau
du Québecdoit flotter sur tout édifice gouvernemental au
Québec.

Cette décision entre dans le cadre de l'année du fran-

çais, a indiqué Mme le ministre.
De plus, les drapeaux québécois, dont là confection

était confiée à une firme ontarienne, seront dorénavant
imprimés au Québec, a fait savoir Mme Ouellette.
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Majorité péquiste
QUEBEC EN BREF ,

Rebuffade non equivoque 

 

Vois annulés

. . — Déjè matériels rési i ‘au-MONTREAL(PC) — Tousles vols en direction ou en QUEBEC (PC) Déjà reconnue ériels résultant des accidents d'au
; > ; ; comme plus ou moins efficace au tomobile.

provenance de Mirabel ont été annulés, mercredi, alors arité nAmii = ;e les pré ss à l'entreti ; 2. Parlement, la majorité péquiste à l'As- M. Bertrand a repoussé ce projet dequ préposés à l'entretien des pistes poursuivaient blé tional s tard AS ; oh
leun grève du zèle. i semblée nationale a essuye tard mer- modification proposé par le ministre
Hu, credi soiren Commission parlementaire responsable, Mme Lise Payette, ministre

_ L'aéroport est pratiquementparalysé depuis une se- Une retentissante rebuffade, la pire de- des Consommateurs, Coopératives et
maine. Les vols ont été déroutés vers Dorval, New Yorket PUIS qu'en juillet dernier elle se retrou- Institutions financières, sous le motif
Tofonto, en raison du mauvais état des pistes. Les Vait avec deux projets de Charte linguis- qu'il ajoute un nouveau principe à la
compagnies aériennes craignent également que leursap- tique sur les bras. base du projet de loi et que les règle-
pareils soient bloqués à Mirabel par une tempête. Cette fois, le coup est venu d'un de ments de l'Assemblée nationale interdi-
x .BL A ; ses propres membres, M. Jean-François sent de modifier les principes d'un projet
Les équipes de déblaiement des pistes de Dorvalse Bertrand, député de Vanier, qui agit à de loi après que celui-ci a franchi à l’As-

s réunies mercredi pour discuter de la possibilité titre de président de la Commission sembléel'étape de la deuxième lecture.
d'opter les mêmes mesures de pression que leurs ca- parlementaire chargée de l'étude du pro-

    

mggpdes de Mirabel. Elles sont toutefois demeurées au jet de réforme de l'assurance- Été invMeneea
ravail. automobile.
to

: , ca

CE En fin de soirée mercredi, le député lasporte-parole despartis dapposition
soe Rachat de ia Wayagamack de Vanier a en effet aprés un long débat, ne Ptable de la Commission
eu repoussé commeirrecevable une modi- parlementaire !
= -DE-LA- _ , fication au projet de réforme, modifica- : ; ; 3 ;
CAP pELA MADELEINE (PC) Des hommes d'at- tion qui aurait permis à la Régie de En matinée, le chef de l'Opposition, ; © B . To

faifes montréalais doivent rencontrer, jeudi, le ministre l'assurance-automobile établie par la loi M. Gérard-D. Lévesque avait lui-même RECOMPENSE — Jean Tierney de Bramalea, Ontario, dans la banlieue de Toronto,
dékTerres et Forêts, M. Yves Bérubé, dans le but d obte- 49 de s'engager dans le champs dela interpellé le premier ministre à cet égard présente à son mari une médaille de distinction que la police provinciale a remis à M.

nasaelement des rors ne Ë concurrence loyale avec I'entreprise pri- et fait valoir que I'Opposition n'accepte- Thomas Tierney pouracte de bravoure, En juin dernier, M. Tierney avait sauvéla vie

ap gamack, fermée le octobre der- © ë it jamai sdé d’un conducteur de camion dontla cabine était la proie des flammes.
nier et appartenant toujours à la Consolidated-Bathurst. vée pour le règlement des dommages rait jamais un tel procédé. p

(Téléphoto PC)

S
a

 ==Deux d'entre eux se disent prêts à investir dans
I'agine et son équipementet à les remettre en marche.I

s’agit de MM. Roch Desjardins et Pierre Benoît, associés
respectivement à la Gérard Bazilière, de Granby, et à la
Compagnie de papier de rebut BDB, de Montréal.

ioe

. «Plus tard, ajoutent-ils, d'autres hommes d'affaires du
sé@teur forestier pourraient s'associer à eux pour former
une compagnie responsable de l'exploitation et de la
mise en marché du papier de la Wayagamac.

Mort de l’historien Frégault

QUEBEC (PC) — L'Assemblée nationale a unanime-
ment déploré jeudi la mort de l'historien québécois Guy
Frégault, décédé subitement mercredi, à Québec,à l'âge
de 59 ans.

SUPER
TEEEA=ET

\| SUGGESTIONS DE CADEAUX DE NOEL!

  
M. Frégault avait été sous-ministre des Affaires cultu- — --

relles de 1961, date de la création du ministère, jusqu'en
1975.

-- Une motion de condoléances pour la famille de M.
Frégault a été présentée au nom du gouvernementpar le

premier ministre, M. René Lévesque. ‘
Elle areçul'appui du porte-parolelibéral, le député de

Jean-Talon, M. Raymond Garneau, et du député de Gaspé
au nom de l'Union nationale, M. Michel Lemoignan.

‘ - Les funérailles de M. Frégault auront lieu vendredi

après-midi, à Québec.
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Journaux et Commission parlementaire

| QUEBEC (PC) — Les conciliateurs du ministère du
Travail pourraient convoquer les parties à des rencontres
si les négociations demeurent au point mort entre les
journalistes des quotidiens Le Soleil, La Presse,
Montréal-Matin, et les patrons de ces entreprises en

grève.

j C’est ce qu'a indiqué jeudi matin le ministre du Tra-
vf), M. Pierre-Marc Johnson, en réponse à une question

à FAssemblée nationale.
= Le ministre a exclu cependant la possibilité de

comvoquer les parties devant une Commission parlemen-

tai£e à ce stade-ci.
“

 
 

& M. Johnson a rappelé que les négociations étaient

roffipues depuis trois semaines dans le cas du journal
québécois Le Soleil, tandis qu'un recours aux concilia-
teurs du ministère n’avait pas encore été requis dans le
caë des deux quotidiens montréalais.
& Le Soleil ne paraît pius depuis le 30 août dernier

tandis que La Presse et le Montréal-Matin ne publient plus
depuis le 6 octobre, créant ce que M. Honsons a appelé
“uly grand vide dans l'information au Québec”.

=3
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MONTREAL (PC) — Un chien berger de cing ans spé-

cialement entrainé patrouille les bureaux de la commis-
sian Keable, durant la nuit et les fins de semaine.

ul

 " “Nous pouvions difficilementdemanderalaGRCoua
la Sûreté du Québec d'assurer la garde de nos docu-
mënts’', a déclaré un porte-parole de la commission qui

enguete sur les activités illégales de la GRC.

= Le chien, Carma, n'est pasentraîné à l'attaque, de dire
le-porte-parole de la commission. ‘Un chien d'attaque
se,fait les mâchoires sur tour ce qui passe à sa portée.

C&rma est contrôlé. ll doit recevoirunordre d'un garde de
séeurité qui l'accompagne pour attaquer.”

x

* Carma et les gardes qui l'accompagnent ont été em-
bauchés par le ministère de la Justice du Québec.

» Un plaisantin a même affirmé que l'emploi d’un chien
présente un immense avantage: ses conversations, si el-

led"'sont captées électroniquement par la GRC, ne portent

pas à conséquences.

automatique
‘Bradford’
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Logements
>

» MONTREAL (PC) — Le nombre des logements libres,
dansla région de Montréal, a presquetriplé depuis un an,
principalement à cause des départs.

* M. Gilles Vermette, directeur du district de Montréal
de-la Société centrale d’hypothéques et de logement, a
déclaré dans une interview que le niveau élevé du cho-
môgeet la construction de nouveaux édifices d’apparte-

ments ont aussi contribué considérablement à la hausse

duenombre des logements inoccupés.

» On dénombrait 21,000 unités d'habitations inoceu-
péès en octobre, contre environ 8,000 en octobre 1976.

Les compagnies de déménagement ont révélé que
leurs camions ont transporté 239 pourcent plus de mobi-   

Chaise

 
 

 

 

lieF vers l'extérieur de Montréal durant les 12 derniers bercante
mais que durantl’année précédente. Bell Canada a aussi ou
enlevé 10,000 appareils téléphoniques de plus qu'elle en g.: a en bois, style colonial.

a ipstalles. SPECIAL. © ) Re £360.95 NG cabinet. ulier: $289.95

* “Le chômage est si élevé que les gens retournent se RE "2 Reg PECIAL:

vers leurs patelins ou s’entassent à plusieurs dans un $ . -

même appartement”, de dire M. Vermette. 1 Tr $ UE

: L’économiste J. J. Hurtubise, attaché à la SCHL, ne ue 40 00 LS $ ‘

obi pas quele taux élevé de logements vides soit alar- . RN a A A

mdnt. | NE A

* “Le taux d'occupation actuel constitue peut-être le Tous ces spéciaux sont valides jusqu'à épuisement de la marchandise.
tayx moyen normal pour une ville de l'importance de
Montréal. L'an dernier, le nombre des logements inoccu-
péb était trop réduit pour une région commela nôtre.”

¥

: Northern Telecom PLACE DU SAGUENAY

BOUL. TALBOT, CHICOUTIMI
MONTREAL (PC) — Northern Telecom Inc., filiale

américaine de Norther Telecom Ltd., a conclu une entente
de principe en vue d'acquérir 100 pour cent des intérêts de
Danray Inc, de Dallas au Texas. ;

{
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VENDREDI, ‘6 DECEMBRE

18.30 Studio Six
19.00 Médecin d'aujourd'hui
20.00 Montréal en parie
20.30 Première chance
21.00 Les Champions
22.00 La Corne d'abondance
22.15 Région 02
22.30 Les nouvelles TVA
23.00 Dernière édition
23.10 Fin de soirée

“L’étrangleur de Boston"

9.30 Fanfan Dédé
10.00 À la bonne heure
11.15 À votre service
11.45 À tous les échos
12.15 Les nouvelles du midi
12.30 Dinar chaud
13.30 Cinéma

‘Amants du péché”
15.00 Une heure avec vous
16.00 M. Tranquille
16.30 Les nouveaux tannants
17.30 Parle parle, jase jase

CJPM-TV
SAMEDI, 17 DECEMBRE

10.00 Les dessins animés
10.30 Super Car
11.00 Fusée XL-5
11.30 Joe 90
12.00 Tarzan
13.00 Samedi midi
15.00 Samedi sports
15.30 Télé-revue
16.00 La famille Stone
16.30 Les cadets de la forêt
17.00 Alerte dans l'espace

18.00 Soirée canadienne
19.00 Et ça tourne

20.00 Les grands spectacies
“Aventurier de l'Aguane"

21.45 Arts et spectacles
22.00 Parti québécois
22.30 Les nouvelles TVA
23.00 Dernière édition
23.10 Fin de soirée

“Opération diabolique”

 

VENDREDI, 16 DEC.: 13h30

LES AMANTS DU PECHE(5) — It. 1954. Mélo-
drame de S. Grieco avec Luisa Rossi, Jacques Ser-
nas et Elisa Cegani. — Croyant que le père de son

enfant est mort, une jeune fille entre au couvent. —
Tous les ingrédients du mélo. Mise en scene

conventionnelle. Interprétation assez juste. (N et B). 

FILMS A CJPM

ON

5 v

VENDREDI, 16 DEC.: 23h10
L'ETRANGLEURDE BOSTON(3) — E.-U. 1968.

Drame policier de R. Fleischer avec Tony Curtis,
Henry Fonda et George Kennedy. — A Boston, plu-
sieurs femmes sont assassinées par un maniaque
sexuel. — Basé sur un fait divers authentique. Style
sobre et discret. Sujet abordé de façon sérieuse et
sans recherche exagérée de l'effet. Performance de
T. Curtis impressionnante.   

VENDREDI, 16 DECEMBRE C KRS-TV SAMEDI, 17 DECEMBRE
8.45 Les animaux chez eux 16.30 Le Gutenberg 9.00 Heidi 17.00 Daniel Boone
9.15 Les cent tours de 17.00 Le cinéma de 5 heures 9.30 Wickie 18.00 Lawrence Welk ShowCentour “La dernière rafale” 10.00 Ces merveilleux 19.00 La femme bionique9.30 Les Oraliens 18.50 Au fil de l'actualité surhommes “Faibles femmes"9.45 Mon ami Guignol

10.00 Tam-tam
10.15 Virginie
10.30 Magazine-exprass
11.00 Faire et défaire

“A la recherche
d'un équilibre”

11.30 Au milieu du jour
12.30 Les Coqueluches
13.31 Téléjournal

19.00 Le Virginien

Linda”
20.31 Forum
21.30 Scénario
22.00 Causerie poinique

“Parti Québécois’

22.30 Téléjournal national, inter-
national et provincial

22.55 Nouvelles du sport
‘hui et météo13.36 Femme d aujourd'hui 23.05 Cinéma

past Les ateliers “Ma femme a disparu"
15.30 Les copains du western 00.30 Ciné-nuit
16.00 Bobino “Le quai du désir"

10.30 Joé le fugitif
11.00 Es-tu d'accord?
11.30 Déclic
12.00 Semaine parlementaire
13.00 Football américain

20.01 La Soirée du Hockey
“Montréal à Pittsburg”

22.31 Téléjournal
22.47 Nouvelles du sport
23.01 Politique fédérale

“Los Angeles à “Parti Libéral”
Washington" 23.10 Cinéma

15.30 Tampon au télécine “Quand la ville s'éveille”
16.00 Fifi brin d'acier 00.30 Ciné-nuit
16.30 Juke-box “Les clowns”

 

VENDREDI, 16 DEC.: 17h00

LA DERNIERE RAFALE(5) — E.-U. 1947. Drame
policier de W. Keighley avec Mark Stevens, Richard

Widmark et LIoyd Noland. — Un agent du FBI s’infil-

tre dans un gang de jeunes bandits. — Style appa-
renté au documentaire. Réalisation convention-
nelle. Suspense maintenu. Bonne direction d'ac-

FILMS A

teurs.

VENDREDI, 16 DÉC.: 23h10

 
MA FEMMEÀ DISPARU (5) — E.-U. 1976. Drame

policier de G. Jordan avec James Franciscus, Eliza-
beth Ashley et Jack Klugman. — Un vacancier avertit 

CKRS
la police de la disparition de son épouseet traite en
impostrice celle qui se prétend elle. — Film tourné
pourla télévision. Adaptation à l'américaine de la

pièce ‘Piège pour un hommeseul” de Robert Tho-
mas. Situations artificielles. Retournements astu-

cieux. Interprétation acceptable.

VENDREDI, 16 DEC.: 00h30

QUAI DU DESIR (7) — Fr. 1969. Drame policier
de J. Maley avec Alex Le Gascon, Michel Charrel et
Nathalie Nort. — Un journaliste se donne pour tâche
de démasquerle chef d'une bande responsable de la

mort de son ami. — Enfilade de clichés. Mise en

scène pauvre. Mauvaise photographie. Interpréta-

 
POLITESSE — Max Yalden, commissaire aux langues
officielles, à gauche, a rendu hier, une visite de courtoi- tre Camil Laurin.

Projet de loi 45

Tentative sans précédent de
domestication syndicale
QUEBEC (PC) — L'adoption

du projet de loi 45 pourrait signi-
fier le début du ‘compte à re-
bours’ pour le gouvernement

moment, le compte à rebours
était déjà commencé pour lui”,
ont affirmé les deux leaders syn-
dicaux.

Lévesque.

Le gouvernementdoit se rap-
tion exécrable. Exploitation d'érotisme.  
 

SAMEDI, LE 17 DECEMBRE

CBJET
VENDREDI, LE 16 DECEMBRE CANAL 5

8.45 The Friendly Giant 16.00 The Young Chefs 9.30 Parade
9.00 Bonjour, Bon Jour 16.30 Friday after School 10.30 Peanuts and Popcorn
9.15 Davey and Goliath 17.00 The Nature of Things 11.55 What's New
9.30 Guebec School Telecasts 17.30 All in the Family

10.00 CanadianSchoolTelecasts 18.00 The City at Six
10.36 Mr. Dressup 19.00 The Mary Tyler Moore
11.00 Sesame Street Show
12.00 The Bob McLean Show 19.30 in the Public Eye
12.55 CBC News 20.00 The Tony Randall Show
13.03 Tattletales 20.30 Three's Company
13.33 Magistrate's Court 21.00 Tommy Hunter Country
14.03 Ryan's Hope 22.00 Big Hawaii
14.30 The Edge of Night 23.00 The National
15.00 Take 30 23.22 The City Tonight
15.30 Celebrity Cooks 23.35 90 Minutes Live

TECS TV
CANA L "4

VENDREDI, 16 DECEMBRE SAMEDI, 17 DECEMBRE
8.15 Contact 8.15 Contact

10.00 Cercle de presse 12.00 Contact
12.00 Contact 12.30 Portrait de votre
12.45 SERENA université

17.30 Contact 13.00 Toutes dimensions
18.00 Portrait de votre 13.30 Regard sur l'avenir

université 14.00 Conseil de ville
18.15 Regard sur 17.00 La photographie

l’avenir 17.30 Contact
21.00 Talents amateurs 18.00 La prévention
22.00 Horizon Saguenay à votre service

18.30 Le choc des idées
19.00 Cercie de presse

12.00 Sesame Street
13.00 NFL on CBC
16.00 CBC Curling Classic
17.00 Space 1999
18.00 CBC Saturday Evening

News

SUR LE CABLE

19.00 The Muppets
19,30 On our Own
20.00 Hockey Night in Canada:

“Montreal at Pittsburgh"
23.00 The National
23.15 Provincial Affairs
23.21 The City Tonight
23.37 Cine-Six

RADIO QUEBEC
CANAL 8

VENDREDI, LE 16 DECEMBRE
13.00 Autonomie - Le système

d'allumage

13.15 Sans point ni couture -
Finir les bords de panta-

lon

13.30 Atchum - Dessins animés
14.00 Bien dans sa peau - Le

stress du a la joie

14.30 Laissez-passer - Pour le

16.00 Méditerrannée - Venise
18.30 Autonomie - La lubrifica-

tion du moteur

18.45 Sans point ni couture -
Une courtepointe

19.00 Histoire sur le vif - La
grande Offensive alliée

20.00 Télé-film - Jacquou le Cro-
quant (dernier épisode)

C’est la mise en garde qu'ont

servie les présidents de la
Confédération des syndicats na-
tionaux (CSN) et de la Centrale
de l'enseignement du Québec
(CEQ), MM. Norbert Rodrigue et
Yvon Charbonneau, au cours
d'une conférence de presse,
jeudi, à Québec, à la veilie de la
manifestation contre ce projet
de loi sur la colline parlemen-
taire.

“En 1973, quand le Parti libé-
ral, fort de l'appui de ses 102 dé-
putés, se prétendait plus repré-
sentatif des travailleurs que leur
propre organisation syndicale, il
ne se doutait pas que, dès ce

Vote reporté

peler que la ‘‘majorité est du
côté destravailleurs”, a soutenu
le président de la CEQ. “Cette
majorité a été vigilante pour se
débarrasser du gouvernement
Bourassa et elle est encore vigi-
lante’', a-t-il précisé.

Soulignant quele projet de oi,
tel qu’amendé, constitue une
tentative sans précédent de do-
mestication des organisations
syndicales, MM. Charbonneau
et Rodrigue ont révélé que les
deux centrales avaient demandé
à la Commission des droits et li-
bertés de la personne de se pro-
prononcer sur la légalité des in-
gérences de l'Etat dans le fonc-

sie au premier ministre de la province ainsi qu'au minis-

(Téléphoto PC)

tionnement interne des syndi-
cats.

lls ont d'autre part refusé de
faire des prédictions sur le nom-
bre de syndiqués attendu à Qué-
bec pour la manifestation de
vendredi soir sur la colline
parlementaire.

Selon eux, la campagne de
mobilisation contre le projet de
loi 45 lancée au début de dé-
cembre a donné des résultats
positifs.

En plus de l'appui de la grande

majorité des syndicats affiliés
qui ont été consultés depuis le
début de la campagne, les deux
centrales viennent de recevoir
celui de quatre importants syn-
dicats non affiliés, dont le Syn-
dicat de fonctionnaires provin-
ciaux, qui compte à lui seul
quelque 40,000 membres.

Débardeurs du port de Québec
Yemen

15.30 Déjà demain- Les affaires:
vous auriez pas un p'tit

20.00 Horizon Saguenay milliard?

VENDREDI, 16 DECEMBRE 1977 SAMEDI, 17 DECEMBRE 1977
9.15 Les 100 tours de Centour 17.00 L'heure de pointe 9.00 Heidi 18.30 T
9.30 Les Oraliens 18.00 Ce soir 9.30 Wickie 18.35 ours9.45 Mon ami Guignol 18.30 Information régionale, 10.00 La maison de personne 19.00 Lafemme bionique10.00 Tam-Tam locale et sportive 10.30 M. Rosée 20.00 La Soirée du hockey:10.15 Virginie 19.00 Marcus Welby 11.00 Es-tu d'accord? “Montréalvs Pittsburgh"10.30 Magazine express 20.00 Aller-retour 11.30 Déclic 22.30 Téléjournal11.00 Faire et défaire 20.30 Forum 12.00 Semaine parlementaire 23.00 Politique fédérale11.30 Robinson Suisse 21.30 Scénario 13.00 Football américain: 2310 Chem
12.00 Sésame 22.00 Science réalité “Los Angeles vs ’ “Quandla ville12.30 Les Coqueluches 22.30 Téléjournal Washington" s'éveille”
13.30 Téléjournal J 23.00 Cinéma: 16.00 Sporthèque 00.30 Ciné-nuit:
13.35 Femme d'aujourd'hui “Ma femme a disparu” 17.00 Bagatelle “7 Les clowns”14.30 Les ateliers 00.30 Ciné-nuit: 18.00 Pourquoi clowns
15.30 Les Chiboukls “Les clameurs
15.45 Minute Moumoute se sont tues”
16.00 Bobino
16.30 Le Gutenberg

CFCF-TV
CANAL 11

VENDREDI 16 DECEMBRE 1977 SAMEDI 17 DECEMBRE 1977

6.00 University of the Air 15.00 Another World 6.00 University of the Air 14.30 Wide World of Sports
6.30 Morning Exercises 16.00 The Pink Panther 7.00 Let's Go 16.00 NFL Football
7.00 Canada A.M. 16.30 Match Game ‘77 7.30 George 19.00 Bionic Woman9.00 Romper Room 17.00 The Price is Right 8.00 Scooby-Doo 20.00 Academy Performance
9.30 The Community 18.00 Pulse 8.30 Dynomutt 22.00 McGowan & Co.10.00 Ed Allen 19.00 The Jeffersons 9.00 Merrie Melodies 22.30 Ths Editors10.30 The Joyce Davidson 18.30 Julie 9.30 The Pink Panther 23.21 Pulse

Show 20.00 Donny and Marie 10.00 The Flintstones 00.00 The Twelve Midnight11.00 The Art of Cooking 21.00 The Rockford Files 10.30 Kidstuff Movie
11.30 Rocket Robin Hood 22.00 Quincy 11.30 Bugs Bunny/ P .
12.00 The Flintstones 23.00 CTV National News Roadrunner Show rogramme double:
12.30 It's your Move 23.21 Pulse 12.30 Saturday at the
13.00 Definition 00.00 The Twelve Midnight Movies
13.30 McGowan and Co. Movie
14.00 Alan Hamel Show

WEZF-TV
CANAL 7

VENDREDI. 16 DECEMBRE

7.00 Good Morning America -
9.00 PTL Club

11.00 Happy Days

11.30 Family Feud

12.00 The Better Sex
12.30 Ryan's Hope

SAMEDI, 17 DECEMBRE 1977

7.00 The Flintstones
7.30 Mission Magic
8.00 New Superfriend Hour
9.00 Scooby's Laff-a-Lympics

11.00 Kroffts Super Show
12.00 ABC Week-End Special

13.00 American Bandstand
13.30 Shock Theatre
16.00 The Big Valley
17.00 Wide World of Sports
18.30 ABC Saturday News
19.00 God's Country
20.00 The Twelve Gifts
20.30 Silent Night
21.00 NFL Football
23.45 ABC Week-End News
00.00 Green Acres

13.00 All my Children
14.00 $20,000 Pyramid
14.30 One Life to Live

18.00 ABC News
18.30 Star Trek
19.30 Green Acres
20.00 Donny and Marie
21.00 Friday Night Movie
23.00 Green Acres
23.30 Baretta

15.15 General Hospital
16.00 The Edge of Night
16.30 The Merv Griffin Show

 

 

SUR LE CANAL 8

RADIO QUEBEC

VENDREDI, 16 décembre 1977.

20h60, reprise samedi, 14h30
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Chicoutimi.

PO. TELEFILM “Jacquou Le Croquant'.

Pour tous renser
gnements con-
cernant ! abon-
nement à TELE-
SAG. veuillez

communiquer au TH:
numero suivant

L'enfanceetl'adolescenced un petit garçonface à l'imustice
d'une noblesse abusive.

 

Disponibilité des services à
545-1112 Ville de Chicoutirm et Ville de Jonquière   
 

 
QUEBEC (PC) — Les

débardeurs du port de
Québec ne se prononce-
ront que la semaine pro-
chaine sur l'entente de
principe intervenue en-
tre l'Association interna-
tionale des débardeurs,
local 1739, et l'associa-
tion représentant leurs

quelque 73 employeurs.

La date de l'assemblée
générale n’a cependant
pas encore été fixée.

Une deuxième assem-
blée s'est tenue, mer-
credi soir, mais les diri-
geants syndicaux ont dû

Affaires syndicales

surveillance électronique
MONTREAL (PC) — Deux conseil-

lers municipaux ont présenté des dos-
siers, devant une commission provin-
ciale d'enquête, concernant les préten-
dues activités illégales de la police à
l'endroit d'hommes politiques et de res-
ponsables syndicaux, en 1975.

Ces dossiers. remis à la Commission
Keable. relatent notamment la surveil-
lance électronique d'une salle de réu-

reporter le vote à plus
tard parce qu'une cin-
quantaine seulement
des quelque 450 débar-
deurs du port de Québec
étaient présents.

Un porte-parole de
l'association a déclaré
que cette faible partici-

nions syndicales, une tentative de cor-
ruption à l'endroit d’une secrétaire syn-
dicale, et une fouille illégale chez un di-
rigeant du Parti québécois.

Les conseillers Arnold Bennett et
Paul Cliche, membres du Ralliement des
citoyens de Montréal, ont précisé qu'ils
avaient amassé assez de preuves que les
autorités d'alors n'avaient pas suffi-
samment enquêté sur ces activités lou-
ches de la police.

pation était probable-
ment attribuable à la
tempête de neige et
aussi au désir des syndi-
qués de se prévaloir
d'une clause de la
convention collective
qui leur accorde un délai
de cing jours pour se
prononcer.

Les termes de l'en-
tente de principe, inter-
venue lundi dernier,
n’ont pas été révélés.

Cette entente consti-
tue un précédent dans
l’histoire du port local,
puisque c'est la pre-
mière fois que les parties
en viennent à un accord
avant l'expiration de la
convention collective en
vigueur. Le présent
contrat viendra à expira-
tion le 31 décembre.

 
 

CINEMA
ALMA

Théâtre Alma

Semaine du 16 au 22 de-
cembre incl.: ‘Les adoles-
centes devant le plaisir” -
“Le sexe qui parle’.

Canadien

Semaine du 16 au 22 dé-
cembre incl.: “La dernière
folie” - ‘Le shérif est en pri-
son’ - ‘’Frankeinstein ju-
nior”.

CHICOUTIMI

"Capitol

Semaine du 16 au 22 dé-
cembre incl.: ‘La guerre
des étoiles”.

Cartier

Semaine du 16 au 22 dé-
cembre incl.: ‘Vanessa’ -
‘Les grandes chaleurs”.

Impérial

Semaine du 16 au 22 dé-
cembre incl.: "Taur, roi de
la force brutale’ - ‘’Atara-
gon’ - "Maitre du monde".

£a

CINEMAS PLACE

DU ROYAUME

Cinéma 1

Semaine du 16 au 22 dé-
cembre inci.: ‘A bout de
nerfs’ - "Le massacre a la
scie”.

Cinéma 2

“Opération dragon” - “Billy
Jack’.

Cinéma 3
“Les naufragés du 747" -
“Enfer mécanique”.

MISTASSINI

Orphéon

Semaine du 16 au 22 dé-
cembre incl.: “La nuit des
vers géants” - ‘’Africa Ex-
press’.

DOLBEAU

Météor

‘Semaine du 16 au 22 dé-
cembre incl.: ‘La filleule du
dragon noir” - ‘La revan-
che de Miss, Karaté”.

JONQUIERE

Bellevue
Semaine du 16 au 22 dé-
cembre incl.: ‘Massacre ‘à
la scie’ - ‘À bout de nerfs”.

Centre
Semaine du 16 au 22 dé-
cembre incl: ‘On continue
à l'appeler Trinita’ - ‘“Main-
tenant on l'appelle Plata’.

Elysée
Semaine du 16 au 22 dé-
cembre incl.: ‘Vanessa’ -
“Les grandes chaleurs”.

LA BAIE

Saguenay
Semaine du 16 au 22 dé-
cembre incl.: ‘Billy Jack"-
“Opération dragon”.
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TEMOINS DE LA DEFENSE — Me Richard Brocklesby, à gauche, qui pratique comme

avocat dans la région d'Ottawa, depuis 48 ans, et le sénateur George

droite, ont comparu comme témoins de la défense dans le procès du juge Harry

 
Mcliraith, à

Williams, accusé d'avoir eu des relations sexuelles avec une prostituée.

Des témoins à la
défense du juge
OTTAWA (PC) Le séna-

teur George Mcllraith est
venu declarer, hier. devant
la” commission d'enquéte

publique sur la conduite du
juge Harry Williams, que la
haute réputation de ce der-
nier, quant à son intégrité
et son honnêteté, n'était
plus à faire.
-Le sénateur Mcllraith, le

premier des sept témoins
appelés à la défense du
juge Williams, a déclaré
qu’‘a son avis, le fait que le
juge ait pu avoir des rela-
tions sexuelles à trois re-
prises avec une prostituée
neconstituait pas un cas de
mauvaise conduite mais
bien plutôt une ‘’indiscré-

tion’ de sa part. Ce geste,
d'après le sénateur, ne jus-
tifie absolument pas que le
juge soit démis de ses fonc-

tions.
Interrogé à savoir si les

relations de M. Williams
avec une prostituée pou-
vaient affecter son habileté
et son intégrité de juge, le
séhateur Mcliraith a ré-
pondu en ajoutant: ‘J'ai
confiance en sa réputation

de bon juge.”
Pour sa part, Me Richard

Brocklesby, qui pratique

comme avocat dans la ré-
gion depuis 48 ans et qui
connaît le juge Williams
depuis nombre d'années,
croit que celui-ci ‘a tou-
jours fait preuve des plus
hauts standards d'éthique

professionnelle dans la
conduite de sa pratique
d'avocat’.

‘Le dommage à l'image
publique du juge Williams a
déjà été accompli jusqu'à
un certain point. Je crois
toutefois qu'il pourrait en-

Satellites

Un projet
de quelque

$13 millions
ACCRA (Reuter) — Le

chef de l'Etat ghanéen,
le général Ignatius
Achampong, a inauguré
jeudi les travaux. de
construction a proximité
d'Accra d'une station de
communications par sa-
tellites qui permettra aux
Ghanéens de téléphoner
directement au monde
extérieur, et auxquels le
gouvernement canadien
participe financière-
ment.
Le projet coûtera $13

millions et le gouverne-
ment canadien apporte

$6.5 millions.
La station sera cons-

truite par la compagnie
canadienne Spar Tech-
nology Incorporated.

4
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core assumerses fonctions
normalement’’, a-t-i! a-
jouté.

Par ailleurs, le juge de

paix Lynn Coulter a déclaré

que les relations du juge
Williams avec une prosti-

tuée faisaient partie de sa
vie privée et que son hon-
nêteté et son intégrité
“étaient au-dessus de tout
reproche”.
Un autre témoin, Mme

Moyra Nicholson, respon-
sable d'une petition
comportant 100 noms en
faveur du juge Williams et

envoyée au procureur gé-
néral de l'Ontario, M. Roy

McMurtry, en septembre
dernier, a aussi accordé
son appui inconditionnel
au juge.

Elle a dit qu'elle ne

connaissait personne ‘de
plus honnête ou possédant
de meilleures qualités en

tant que juriste’. Elle a tou-
tefois mentionné qu'en rai-
son du procès et ‘l'exécu-
tion par la presse’ subie
parle juge Williams, il pour-
rait être très difficile pour

celui-ci de continuer à as-
sumer ses fonctions mais
qu'il pourrait sans doute y
parvenir quand même.
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par Jacques Bouchard

PARIS (PC) — Après

avoir rappelé les sommes
considérables consacrées
par le gouvernement fédé-
ral pour offrir des emplois
aux jeunes, le ministre de
l'Emploi et de l'Immigration
du Canada, M. Jack Cullen,
a déclaré ‘‘compter sur la
participation accrue du
secteur privé’’ dans ce do-

maine.
Prenant la parole lors de

la première journée de la
conférence à haut niveau
sur le chômage des jeunes
qui se tient au siège de
l'Organisation de coopéra-
tion et de développement
économiques (OCDE) à Pa-
ris, M. Cullen a brosséle ta-
bleau dela situation.
En conclusion, le minis-

tre canadien a précisé: “Le
Canada compte sur une
collaboration et une parti-
cipation accrue du secteur
privé tant pour se pro-
grammes de formation que

pour ses programmes de
création d'emplois.

“Il s'agit d’une évolution
marquéede la politique du
Canada relative au marché
du travail’ tout en rappe-
lant que ‘le gouvernement
avait aussi créé un comité
interministériel de l'emploi
des jeunes pour coordon-
ner l'élaboration de la stra-
tégie fédérale d'emploi des
jeunes en harmonie avec
les objectifs à long terme
du pays.”

Cette première réunion
au niveau ministériel des
pays membres de l'OCDE
sur le chômage des jeunes
doit se terminer vendredi et
l'initiative aura surtout

servi à échanger les points
de vue et à prendre note
desinitiatives de chacun.

En brossantle tableau de
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e chef-d'oeuvre comique

de Mel Brooks”
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 Parti Québécois
Le parti des Québécois

“Les primes
d’assurance-automobile
vont-elles baisser?”
C’est une des questions auxquelles

le Premier Ministre du Québec,
M. René Lévesque

répondra lors de l'émission

 

CKRS-TV Jonquière
vendredi le 16 décembre a 22 heures

CJPM-TV Chicoutimi
samedi le 17 décembre a 22 heures

 

 

la situation du chômage en
général au Canada, M. Cul-
len avait attiré l’attention
des participants sur les im-
portantes différences au
niveau régional qui carac-
térisent le chômage tant
chez les jeunes que chez
les adultes.

‘Ainsi, en 1976, le taux de

chômage chez les jeunes
dans la province très indus-
trialisée de l'Ontario et les
provinces à croissance ra-
pide des Prairies s'établis-
sait à 11.2 pour centet 7.7
p.c. respectivement contre
15.5 p.c. et 18.4 p.c. au
Québec et dans les Mariti-
mes’, a souligné M. Jack
Cullen.

Par ailleurs, il a précisé

que le flot annuel d'étu-
diants qui cherchent un
emploi constitue un autre
aspect du chômage, et en
juillet 1977 cette popula-
tion active comptait plus
d'un million d'étudiants et
le taux de chômage chez
ces derniers dépassait la
moyenne nationale.

D'autre côté, a ajouté M.
Culien, en 1975-76 le nom-
bre de débouchés offerts
aux jeunes ne s'est accru

que de 28,000 et ‘n'a pu
absorber qu'un cinquième

de l'accroissement du
nombre de jeunes actifs au

cours de la même période,
alors que chez les adultes,
la situation était moins
grave, la croissance de
l'emploi ayant réussi à ab-

sorber 75 p.c. de l'augmen-
tation du nombre d'adultes
actifs”.

Compte tenu de la lutte
contre l'inflation qu'a dû li-
vrer le gouvernementfédé-
ral, a poursuivi le ministre,
parallèlement l'administra-

tion, a poursuivi deux
grands objectifs, soit la ré-
duction des disparités ré-
gionales et celle du chô-
mage saisonnier.

Chaussures
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Le Canada compte sur le secteur privé
pourcréer des emplois aux jeunes

“La politique du Canada

concernant le marché du
travail a été congue pour

étayer les initiatives fisca-
les. Sur le plan de l'offre, le
gouvernement a surtout

recouru aux programmes
de formation.

‘Ces programmes de
formation ont permis aux

jeunes d'acquérir les
compétences nécessaires

pour obtenir un empioi.
Plus de 40 pour cent des
inscrits à ces programmes
sont des jeunes etils profi-
tent de 225 des 575 millions
de dollars consacrés à la
formation’, a souligné le
ministre Jack Cullen.

Cette première rencontre
sur le chômage des jeunes
était présidée par M. Ray
Marshall, ministre du Tra-
vail des Etats-Unis.

L'Europe proteste contre

les restrictions d'Ottawa
BRUXELLES (AFP) — La

commission de la CEE a
protesté contre la mesure
de sauvegarde canadienne
en matiere d'importations
de chaussures, apprend-on
jeudi.

La commission a trans-
mis le 12 décembre au gou-
vernement canadien une
note verbale protestant

contre les mesures restric-
tives adoptées par le gou-
vernement canadien invo-
quant l'article XIX du Gatt
au sujet de l'importation de
chaussures au Canada,
apprend-on de source

communautaire. Les res-
trictions sont instaurées
pour une duréede trois ans

à partir du 1er décembre
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L'initiation d'une femme

RUUS Couleur

543 3138 8 rue STE FAMILLE KENOGAMI 542 5701

Adultes   

aux fruits
. sf défendus
+ de l'amour

Oriental

Olivio Pascal
Evo Eden

Couleur

  
POUR TOUTELAFFAMILLE

R10)99par personne

120 rue PRICE D CHICOU TIME 541 5469
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cont. des 100hrs.

1977, sur base d’un quota

annuel global qui corres-
pond au niveau d'importa-
tion moyen pour la période
1974 à 1976.

Pour la commission de la

CEE, les exportations en
provenance de la commu-
nauté n'ont pas perturbé le
marché canadien, de même

que les exportateurs

communautaires ne sont
pas responsables de la
baisse ressentie par les
producteurs canadiens sur
le marché intérieur
Au contraire, les importa-

tions en provenance de la
communauté ont plutot
diminué au cours de la
campagne 1975-76 et sont
passéesde12a11.7p.c. du

marché. Tout en réservant
ses droits quant a l'article
XIX du Gatt, la commission
a demandé au gouverne-
ment canadien, dans l'es-
prit de coopération de l'ac-
cord cadre CEE-Canada,
de chercher des solutions
pratiques qui permettraient
aux exportateurs commu-

nautaires de conserver le
niveau du marché leur re-

venant traditionnellement.
L'article 19 du Gatt est

une clause de sauvegarde
qui frappe donc même les
exportations innocentes et
ne permet pas de pénaliser
uniquement les pays expor-

tateurs dont les produits
perturbent le marche ca-
nadien.

Combien survivront et _
dans quel etat seçont-its ? =
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\ CANA0) |0| Indispensable et
| très avantageux

Chalumeau
au propane

95 |
Ensemble

Un ensemble Mastercraft indispensable au
réparateur-maison pour une multitude de travaux.
Bec mince en laiton, d'allumage instantané. Avec
diffuseur de flamme, allumoir à pierre, bec de
soudure, jet toute fin, bouteille jetable de 14 oz de
propane et coffret en métal. 58-7545
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Etiqueteuse Ruban Dymo

nn”

Dymo de ¥s

Spécial Paq. de 2
Pour identifier facile- Ruban noir, rouge ou
ment vos possessions. bleu à utiliser avec
Pour ruban Dymo *" ou l’étiqueteuse. Faites-en
Ya" large. 99-2979 provision. 99-2516
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Equerre combinée de 12” Clé réglable de 10” Rub
  

an blocable de 12 pi.
A. Niveau de charpentier et traçoir. Règle C. Mastercraft angulaire en acier au chrome E. Evans à lame de “a” à rappel contrôle; tables
acier, graduée en 8°$ 16°5, 32°*de po. Equerre d'excellent service. Mâchoires polies à serre de référence et de conversion au dos. Boîtier

Petit casier aonglet, etc. 57-7825. $3.69 de 0a 1's". 58-8322. $5.88 chrome a agrafe. 57-7054. $5.99

\ = . . ; " . - ”

à 15 tiroirs Marteau de 16 oz Marteau en acier Niveau aluminium de 24
tel en B. Avantageux Mastercraft. Panne fendue; D. Estwing 16 oz a téte et tige matricées F. Bords d'un parallélisme extrêmementprécis. 4

vaneporonts enpratiquePOSOoisvos pertes tige tube d'acier chromé. Tête polie; poi- d'une pièce, en acier. Poignée en cuir, fixée vues verticales et 2 horizontales, parfaitement
pièces. Env. 7x 934 x 6". 58-1006 gnée toussinée caoutchouc. 57-4130. $4.89 de façon permanente. 57-4136. $10.88 étanches. Rabais $2.07. 57-6358..68.88     
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| Soudeuse à Ensemble Weller Husky 21 Tournevis de 3/5”
chaleurs  soudure/bricolage a prise carré ix-en-un z : >soudure/bricolag prise carrée six réversible et à

de 238 188 =2595 ot599 vitesse variable

à la plupart des CN Remarquable WEN PR82 de puissance uniforme. Moteur
magosins Canadian {A antigrillage de 2.8 A. Vitesse à vide: 0 à 1200 tr/mn. à la vitesse

| voulue. Double isolation. Fiche 2 broches. 54-2854

   al

Weller. Tout ce qu'il faut pourpetits Fer à souder 25 W avec cônes 4 douilles *%” à 6 pans,1 à bougie "3s", Tournevis à rochet; manche
travaux et bricolage. Pistolet 2 à souder, à brûler; tournevis, 5 de %”" à 12 pans, 6 de “4” à 6 pans, plastique creux pour loger
intensités à long bec cuivre plus 2  ciseau, lisseur, couteau chaud, rochet réversible, réducteur de %" à les lames plates, 2 Courant
pointes, fil à souder, clé, brosse et éponge, support de fer, sou- Ya", rallonges de 3 et 6” et tourne- Robertson carrées et 2 Phil-coffret. 58-6365 dure, etc. 99-2081 douille. 58-9160 lips cruciformes. 57-3530 $3495
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693, boul. St-Frangois. Coin du Pont et St-Luc, es Ga eries des Erables,

Tél.: 542-3501 Place du Royaume Tél.: 662-6618 Tél.: 276-2834

 

 
          


